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INTRODUCTION

Tant les distributeurs que les intervenants dans le présent dossier ont exprimé le souhait que les clients puissent aisément comprendre et mettre en œuvre les conditions normatives applicables au service de gaz naturel et que celles-ci soient facilement accessibles. Les propositions ont donc été rédigées en utilisant un langage simple et concis et en favorisant une approche clientèle. Cette rédaction a également tenu compte de la nécessité d’assurer un arrimage entre le texte décrivant les conditions de service et le texte des Tarifs en ce sens qu’ils constitueront des documents complémentaires. 
Dans le cadre de la rédaction des textes proposés, Gazifère s’est également efforcée de refléter sa pratique actuelle afin d’éviter autant que possible que l’application des conditions de service ait un impact sur le coût de service. 

En analysant les conditions de service proposées, il est utile de garder à l’esprit que la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») dans le présent dossier émane de l’article 48 de la Loi sur la Régie de l’énergie
 qui prévoit qu’elle peut fixer ou modifier les conditions auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté, livré ou emmagasiné par les distributeurs de gaz naturel. Tel que la Régie l’a rappelé dans sa décision D-2003-225, elle exerce également une compétence en matière de plaintes adressées par les consommateurs concernant l’application de ces conditions de service, d’où l’importance de s’assurer que la Régie sera en mesure de statuer sur d’éventuelles plaintes à cet égard.
Il importe de souligner que la proposition de Gazifère a évolué au fil des audiences afin de tenir compte, dans la mesure du possible, des préoccupations des intervenants. Notre argumentation exposera les raisons, d’ordre juridique ou autres, qui ont motivé les textes proposés. De façon générale, nous soumettons que la preuve testimoniale et documentaire déposée dans le présent dossier démontre le bien-fondé des textes proposés. Dans le cadre de notre argumentation, nous nous efforcerons de démontrer que les conditions proposées respectent la législation et la réglementation applicables, étant entendu que lesdites conditions ne se substitueront pas à celles‑ci. 
Notre argumentation porte sur la dernière version de la proposition de conditions de service soumise par Gazifère, produite comme pièce GI-1, document 1.6, et suivra la présentation des divers chapitres. Les références aux Tarifs visent le texte des Tarifs tel qu’approuvé par la décision D-2007-63, lesdits Tarifs étant en vigueur depuis le 1er juillet 2007. Nous référerons parfois aux distributeurs, étant entendu qu’il s’agit des distributeurs de gaz naturel.
Bien que les propositions de UC visent plus particulièrement les conditions de service proposées par Gaz Métro, nous en traiterons dans le cadre de notre argumentation étant conscients de la volonté d’atteindre une uniformisation des conditions de service des distributeurs lorsque cela s’avère possible et réalisable.
CHAPITRE 1

DÉFINITIONS
Le Chapitre 1 définit plusieurs termes utilisés dans les autres chapitres des conditions de service proposées afin d’en faciliter la compréhension et l’application par le client dans le cadre de sa relation avec Gazifère.  Nous ne traiterons pas de toutes ces définitions puisque plusieurs d’entre elles n’ont pas soulevé de problématique particulière.  Les définitions des termes « entente de paiement » et « dépôt » seront abordées dans les Chapitres 9 et 8 respectivement.

Gazifère n’a pas retenu les définitions de « facteur multiplicateur », « institution », « point de livraison à Gazifère » et « regroupement de clients ».  Les raisons qui justifient ce choix ont été exposées en preuve
 et nous soumettons qu’elles ont démontré le bien-fondé de ne pas retenir ces définitions dans les conditions de service qui s’appliqueront à Gazifère. Par ailleurs, la définition 
d’« institution » sera maintenue dans les Tarifs.
Quant à la définition de « point mort tarifaire », elle ne se retrouve pas dans les définitions proposées par Gazifère pour des raisons qui seront plus amplement expliquées dans le cadre du Chapitre 4.

Certaines définitions sont différentes pour les deux distributeurs.  Gazifère utilise l’expression « obligation annuelle minimale » alors que Gaz Métro utilise plutôt l’expression « obligation minimale annuelle ».  Selon la preuve
, Gazifère souhaite conserver l’appellation qui est utilisée actuellement puisque les clients ainsi que les employés sont familiers avec celle-ci et qu’elle correspond à la terminologie utilisée dans les Tarifs.  Nous notons que cette terminologie n’a fait l’objet d’aucune contestation ou réticence de la part des intervenants. D’autre part, Gazifère ne facture pas une obligation minimale quotidienne mais plutôt une obligation mensuelle minimale
, d’où la terminologie différente.  Étant donné que Gazifère n’offre pas de service d’équilibrage
, la définition de « service de gaz naturel » n’y réfère pas.

Finalement, Gazifère propose une définition différente de l’expression « usage domestique ».  L’ajout des mots « de logements situés dans » dans cette définition constitue une simple modification de forme apportée dans le but d’améliorer la rédaction.  Par ailleurs, nous soumettons que l’ajout relatif à l’usage de parties communes situées dans une copropriété divise a pour but de couvrir une situation additionnelle dans laquelle il y a usage domestique du gaz naturel
. En effet, l’utilisation du service de gaz naturel dans le contexte d’une copropriété divise se traduit par l’habitation des parties privatives par les copropriétaires, laquelle est couverte par la notion d’habitation d’une résidence personnelle, et par l’usage (et non l’habitation) de parties communes (et non d’un syndicat de copropriété). La terminologie proposée dans cette définition est conforme aux articles 1041 et suivants du Code civil du Québec (« C.c.Q. ») et traduit adéquatement l’utilisation du service de gaz naturel à des fins domestiques dans le contexte d’une copropriété divise.
Nous traiterons plus particulièrement de la définition des termes « appareil de mesurage » et « contrat ».
Appareil de mesurage
Cette définition provient de l’article 2 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz
 qui définit le compteur et de l’article 2 de la Loi sur les poids et mesures
 qui définit l’appareil de mesure.

La FCEI suggère de préciser dans la définition qu’il s’agit de l’appareil de mesurage à l’usage exclusif du distributeur par opposition à celui du client. Nous n’avons pas donné suite à cette suggestion étant donné que le Chapitre 5 contient un article qui réfère à l’appareil de mesurage du client (article 5.1.3).
Contrat
Cette définition tire son origine de la définition de « contrat » dans les Tarifs (page 22).  Elle a cependant fait l’objet d’une nouvelle rédaction afin de couvrir à la fois les ententes écrites et verbales et de prévoir spécifiquement que chaque adresse de service fait l’objet d’un contrat distinct. Tel qu’énoncé à l’article 1385 C.c.Q., le droit civil n’exige pas, en principe, le respect d’une forme particulière comme condition de validité d’un contrat mais les parties peuvent assujettir sa formation à une forme particulière. D’autre part, selon l’article 1414 C.c.Q., la forme exigée pour le contrat principal doit également être observée pour ses modifications. En conséquence, lorsque la forme écrite est requise, nous avons pris soin de le préciser à l’article 4.5.1 alors qu’à l’article 4.8, nous avons prévu que le contrat écrit devra être modifié par écrit. Dans ces circonstances, nous ne croyons pas utile de préciser dans la définition que l’entente peut être écrite ou verbale d’autant plus que, dans certains cas, elle devra être écrite.
CHAPITRE 2
RÉSEAU DE DISTRIBUTION
Les conditions proposées dans le Chapitre 2 sont toutes des conditions existantes qui font l’objet d’une première rédaction, à l’exception de l’article 2.1.2 (Situation anormale), qui constitue une nouvelle condition pour Gazifère.  Ces conditions tirent leur origine de diverses dispositions législatives dont nous ferons état en traitant des articles pertinents de ce chapitre.

Il importe d’abord de préciser que le but de ce chapitre est d’exposer sommairement les droits et obligations du client et de Gazifère relativement au réseau de distribution, tel qu’il est défini dans le Chapitre 1.

Accessibilité au réseau de distribution  (article 2.1.1)
L’un des enjeux identifiés dans ce chapitre est lié à la notion d’accessibilité au réseau de distribution prévue à l’article 2.1.1 proposé.  Cet article a pour but d’indiquer au client de façon claire et concise que Gazifère doit avoir l’accès nécessaire à l’ensemble de son réseau afin d’en assurer l’exploitation efficace et sécuritaire.  Tel qu’exposé en preuve
, cette accessibilité doit, d’une part, permettre l’exploitation régulière du réseau et, d’autre part, l’intervention dans les situations d’urgence.  Une fois l’obligation énoncée, l’article 2.1.1 précise que le client doit s’acquitter de cette obligation conformément à la législation applicable.  Il faut donc se référer à cette législation afin de déterminer les modalités applicables au droit d’accès et à celui de maintien des lieux.
D’abord, l’article 63 de la Loi sur la Régie de l’énergie énonce ce qui suit :

« Un droit exclusif de distribution de gaz naturel confère à son titulaire, sur le territoire où il porte et à l’exclusion de quiconque, le droit d’exploiter un réseau de distribution de gaz naturel et celui de transporter et de livrer par canalisation le gaz naturel destiné à la consommation. (…) »

En tant que titulaire d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel, Gazifère peut donc exploiter son réseau de distribution et il en résulte qu’elle doit pouvoir y accéder et disposer des moyens nécessaires pour ce faire.  Le choix du terme « exploitation » à l’article 2.1.1 apparaît judicieux dans ce contexte puisqu’il vise tant les activités d’exploitation se déroulant dans le cours normal des activités de l’entreprise, incluant les activités d’entretien, que celles qui doivent être effectuées dans des situations d’urgence.

Afin de déterminer les droits dont dispose Gazifère pour accéder à son réseau et les obligations qui en résultent pour le client, il faut se référer aux articles 74 et 75 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité
 et à l’article 7 de la  Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz.
La proposition de OC/ACEF à l’effet de limiter l’obligation du client quant à l’accessibilité au réseau à une interdiction d’ériger des structures ou de faire de l’entreposage n’est donc pas conforme aux obligations qui découlent de la loi et nous demandons à la Régie de la rejeter.  
Situation anormale  (article 2.1.2)
Le second concept qui a suscité un certain débat dans le cadre des audiences est celui de « situation anormale » mentionné à l’article 2.1.2 proposé.  À cet égard, il importe de souligner que cet article s’inscrit dans le contexte où Gazifère veut déployer tous les moyens nécessaires pour assurer l’exploitation efficace et sécuritaire du réseau au bénéfice de l’ensemble de sa clientèle
. 
OC/ACEF souhaite l’ajout d’une définition de ce que constitue une situation anormale.  Tel qu’exposé en preuve
, nous soumettons qu’il n’apparaît ni opportun ni souhaitable de tenter de définir une telle situation.  En effet, Gazifère désire éviter de mettre en place un cadre rigide et restrictif en dehors duquel le client se considèrerait justifié ou bien fondé de ne pas l’informer d’une situation anormale.  Le but recherché par cette disposition consiste précisément à sensibiliser les clients à aviser Gazifère, même en cas de doute, afin d’éviter des conséquences non souhaitables qui pourraient mettre en cause l’exploitation sécuritaire et efficace du réseau.  Il ne s’agit pas ici de tenter de cerner avec précision tout ce qui pourrait constituer une situation anormale puisqu’elle peut résulter d’un vaste éventail de situations qui ne peuvent être énumérées de façon exhaustive
.  Dans le cadre de la rédaction de cet article, Gazifère a privilégié une approche qui confère plus de flexibilité puisqu’elle favorise davantage l’exploitation sécuritaire du réseau.  
Nous soumettons qu’il n’y a rien d’excessif ou de déraisonnable dans le fait pour Gazifère de solliciter la collaboration de ses clients afin qu’ils contribuent aux activités de prévention et de sécurité du réseau et que l’adoption d’une telle condition est plutôt à l’avantage des clients. Cette obligation trouve sa source dans l’obligation du client d’agir de bonne foi au moment de l’exécution du contrat qui est reconnue par le droit civil québécois à  l’article 1375 C.c.Q., ainsi que dans son obligation d’information envers Gazifère qui participe du principe de la bonne foi
.
Dans sa proposition, UC suggère d’imposer une obligation aux distributeurs dans les conditions de service à l’effet d’informer le client de la façon de maintenir l’accessibilité au réseau et de ce qui pourrait constituer une situation anormale.  Selon cette proposition, l’information devrait être donnée au client au moment de la conclusion du contrat et de façon annuelle par la suite. Nous retenons par ailleurs que UC ne souhaite pas établir un cadre rigide dans les conditions de service sur les moyens ou les véhicules dont disposeraient les distributeurs pour informer leur clientèle des façons de contribuer aux activités de prévention et de sécurité du réseau
.
D’après notre compréhension de la proposition de UC, la définition de « situation anormale » ne se retrouverait pas dans les conditions de service mais Gazifère se verrait tout de même imposer un cadre rigide et restrictif, ce qu’elle souhaite précisément éviter, puisque l’obligation du client d’aviser Gazifère serait liée aux seules informations qu’elle aurait communiquées au client.  En conséquence, pour les motifs énoncés plus haut, nous soumettons que la proposition de UC ne devrait pas être retenue par la Régie.

Par ailleurs, la preuve a révélé que Gazifère transmet déjà certaines informations à ses clients concernant le maintien de l’accès au réseau et certaines mesures à prendre ou à éviter afin d’en assurer l’exploitation sécuritaire et efficace
.  Les moyens qu’elle utilise actuellement pour ce faire sont de divers ordres et ils sont appelés à évoluer au fil du temps selon les besoins et impératifs de l’exploitation de l’entreprise.  Il est cependant inexact de prétendre que Gazifère met déjà en pratique la proposition de UC.  En fait, Gazifère souhaite conserver la latitude nécessaire pour déterminer les informations et les moyens qu’elle peut utiliser pour transmettre ces informations à ses clients ainsi que la fréquence de ces communications.
Afin de répondre à certaines préoccupations de OC/ACEF, l’article 2.1.2 a été modifié pour assouplir l’obligation du client en ajoutant les mots « qu’il juge » devant le mot « anormale » et en retranchant le mot « immédiatement ».  D’autre part, il ressort clairement de la preuve que les distributeurs n’ont aucunement l’intention d’entreprendre des procédures contre les clients qui, pour quelque raison que ce soit, ne les auraient pas informés d’une situation qu’ils jugent anormale
.  Il s’agit essentiellement d’une mesure préventive
.
Eu égard à ce qui précède, nous soumettons que le libellé de l’article 2.1.2 proposé par Gazifère est suffisamment clair pour qu’une personne raisonnable en comprenne le sens et la portée et qu’elle détermine ce qui constitue une situation anormale. Gazifère considère qu’elle est justifiée de s’en remettre au bon jugement de ses clients à cet égard. De plus, dans l’éventualité où le client a besoin d’explications relativement à cette condition, il pourra communiquer avec le service à la clientèle de Gazifère.
Demandes de déplacement et de modification du réseau  (article 2.1.3)
Finalement, l’article 2.1.3 proposé porte sur les demandes de déplacement ou de modification du réseau de distribution.  La FCEI ainsi que OC/ACEF et UC ont exprimé des préoccupations ou formulé des propositions à l’égard du coût afférent à de tels travaux et, plus particulièrement, de la méthode utilisée pour établir ce coût.

La preuve a démontré
 qu’en principe et selon sa pratique actuelle, Gazifère établit ce coût en se basant sur une évaluation des travaux requis ou sur le coût réel de ceux-ci et que, peu importe la méthode utilisée, elle fournit une évaluation du coût au client préalablement à l’exécution des travaux.  Il importe de mentionner que, suite au dépôt de sa proposition initiale, Gazifère a modifié le texte proposé afin qu’il reflète sa pratique actuelle d’offrir les deux modes de facturation au client.  En effet, Gazifère désire maintenir cette pratique puisqu’elle n’entraîne aucune problématique particulière
 et qu’elle offre des avantages au client.  De plus, selon le texte proposé, le mode de facturation est déterminé avant le début des travaux, ce qui fait en sorte que le client qui choisit d’être facturé selon une évaluation sera informé du coût des travaux avant qu’ils ne débutent.  Dans le cas où il opte plutôt pour une facturation selon le coût réel, il obtiendra une évaluation avant le début des travaux et, à la fin des travaux, il recevra une facture indiquant le détail des coûts.  La FCEI, OC/ACEF et UC ont accueilli favorablement la proposition des distributeurs de fournir au client, dans tous les cas, une évaluation du coût des travaux.
Nous tenons cependant à souligner les précisions apportées par Mme Vandal-Parent dans le cadre de son témoignage à l’effet que, pour certains clients, la facturation de tels travaux se fait toujours selon le coût réel et que, dans certains cas, Gazifère n’est pas en mesure de facturer le coût des travaux selon une évaluation. Comme l’a précisé Mme Vandal-Parent, l’option de facturation qui peut être accordée au client n’est pas un droit et c’est à Gazifère que revient le choix ultime de la méthode de facturation
.

Lors de l’audience, la FCEI a indiqué que sa préoccupation était de s’assurer qu’un client qui choisirait d’être facturé selon une évaluation n’ait pas, suite à l’exécution des travaux, à payer de coûts additionnels auxquels il ne s’attendait pas.  Nous soumettons que la proposition de Gazifère répond à cette préoccupation, tel que l’a d’ailleurs admis le témoin de la FCEI
.
Quant à UC, sa proposition semble requérir que les clients soient facturés systématiquement selon le coût réel des travaux. Selon le témoin de UC, il serait plus juste de charger au client le coût réel des travaux « par souci d’équité envers la personne qui requiert les travaux ainsi que pour la masse tarifaire, le tout selon les conditions de rentabilité et au cas par cas » 
. En contre-interrogatoire, le témoin a reconnu que dans l’éventualité où le client paie selon un coût estimé des travaux, il n’aurait aucun intérêt à être informé du coût réel de ceux-ci
.  Par ailleurs, alors qu’il était appelé à clarifier la proposition de UC, le témoin a précisé que le but recherché par cette proposition était que les travaux soient en tout temps effectués sur la base d’un contrat qui prévoit qu’ultimement le client doit payer les coûts réels et non les coûts estimés. Or, comme l’a souligné le procureur de la Régie, la proposition de UC, tel que formulée, ne reflète pas le but qu’elle recherche
.
D’autre part, en ce qui a trait au fondement même de cette proposition, nous soumettons que l’option offerte au client de payer le coût des travaux selon une évaluation de ceux-ci effectuée au préalable représente sans contredit un avantage qui devrait être maintenu dans les conditions de service. En effet, le client sait alors à quoi s’en tenir dès le début du processus en évitant les surprises et nous ne voyons pas en quoi cette option pourrait s’avérer inéquitable pour lui. Il importe de noter à cet égard qu’un pourcentage important de clients ont choisi ce mode de facturation au cours de l’année témoin 2005
. D’autre part, dans l’éventualité où le client était insatisfait du coût des travaux qui lui est soumis par le distributeur et/ou des explications qui lui sont fournies pour soutenir cette évaluation, il pourra déposer une plainte à la Régie pour faire valoir ses prétentions.
UC suggère également d’ajouter les expressions « Lorsqu’il est possible » et « lorsque Gaz Métro accepte de le faire » à l’article 2.1.3.  À notre avis, ces ajouts ne sont pas nécessaires puisque, tel que l’a reconnu lui-même le témoin de UC
, dans le cas où les distributeurs déplacent ou modifient le réseau, ils auront jugé que cela est possible et auront accepté la demande du client en ce sens.
Dans l’éventualité où la Régie en arrivait à la conclusion qu’il serait souhaitable d’inclure dans les conditions de service une liste des éléments qui devraient être pris en considération par Gazifère dans le cadre d’une évaluation du coût des travaux, nous soumettons que les éléments dont elle tient compte actuellement sont suffisants et adéquats
.
En terminant sur ce chapitre, nous tenons à préciser que la notion de « demandeur » a été introduite à l’article 2.1.3 puisqu’elle semblait plus appropriée dans le contexte que le terme « client »
. Cette notion a été reprise dans le Chapitre 4 afin de refléter cette distinction.
Chapitre 3
SERVICES
Les textes proposés dans le Chapitre 3 proviennent en partie des Dispositions générales – ententes de service de transport contenues dans les Tarifs et en partie de la pratique interne de Gazifère
.  Cependant, l’article 3.3 concernant les préavis requis de la part du client pour obtenir ou prendre en charge des services comprend toute une série de nouvelles conditions qui font l’objet d’une première rédaction.

Ce chapitre n’a pas fait l’objet de longs débats.  Les explications justifiant les différences entre les propositions de Gazifère et de Gaz Métro ont été exposées en preuve
 et nous ne croyons pas utile d’y revenir puisqu’elles n’ont soulevé aucune problématique particulière.
La FCEI a exprimé une préoccupation relativement à l’article 3.3 proposé et plus particulièrement, aux préavis d’entrée et de sortie qui seraient donnés par le client en deçà des délais qui y sont prévus. Nous croyons que les textes proposés par Gazifère tiennent compte de cette préoccupation.  En effet, la FCEI était soucieuse que les facteurs pris en considération par Gazifère pour décider d’accepter une demande en deçà des préavis prévus par cet article ne relèvent pas de l’arbitraire.  Or, le libellé du premier alinéa de l’article 3.3.2 a été modifié afin de remplacer l’expression « si elle y consent » par « s’il est possible pour Gazifère de l’accepter ».  Cette modification assure également une cohérence avec l’article 3.3.1 proposé.

Mentionnons que les délais requis par Gazifère pour le service de distribution de gaz naturel sont prévus dans le Chapitre 4 (article 4.4) selon que l’adresse est reliée ou non au réseau de distribution.

Dans le cadre de l’audience, le procureur de la Régie a également fait état de sa préoccupation quant aux possibles incidences tarifaires de la section 3.3 portant sur les préavis requis
.  Nous comprenons que cette préoccupation provient du fait que les conditions proposées dans cette section n’ont pas fait l’objet d’un débat dans le cadre d’un dossier tarifaire et été dûment approuvées par la Régie.
Nous convenons qu’il ne serait pas approprié d’adopter de telles conditions de service uniquement par souci d’harmonisation avec les textes proposés par Gaz Métro. Cependant, tel que précisé en preuve, Gazifère s’est d’abord assurée auprès de ses fournisseurs de services du caractère raisonnable du délai de 60 jours mentionné dans la section 3.3 et ce délai de préavis représente le temps requis pour obtenir ces services auprès de Gazifère ou d’Enbridge Gas Distribution Inc. ou pour y mettre fin
.  D’autre part, avec égards, nous ne croyons pas qu’un examen particulier de leur opportunité devrait être effectué en cause tarifaire puisqu’elles ne comportent pas d’incidence tarifaire
.

En terminant sur ce chapitre, nous tenons à réitérer l’importance pour Gazifère de conserver la terminologie qu’elle utilise actuellement pour décrire certains services tels que le « service de fourniture en achat-revente » et le « service de fourniture en service de transport » plutôt que d’utiliser les termes proposés par Gaz Métro pour ces mêmes services.

Nous soumettons que les motifs invoqués par Gazifère pour justifier le maintien de cette terminologie
 sont bien fondés et que la recherche de l’harmonisation avec les conditions de service proposées par Gaz Métro ne doit pas se faire au détriment de l’intérêt des clients et d’une gestion efficace de l’entreprise. Nous soulignons au surplus que l’utilisation de cette terminologie n’a fait l’objet d’aucune opposition ou réticence de la part des intervenants.

D’autre part, nous réitérons que, pour les motifs exposés en réponse à l’engagement no 7
, Gazifère ne considère pas opportun de modifier l’article 3.1 proposé, dans lequel les services sont décrits, afin de préciser que le service de fourniture peut inclure le service de fourniture en achat-revente ainsi qu’en service de transport.

Chapitre 4

Demande de service de gaz naturel et contrat
Le Chapitre 4 est celui autour duquel s’articulent tous les autres chapitres des conditions de service.  Plusieurs des conditions qui sont proposées dans ce chapitre sont issues de la pratique interne de Gazifère ainsi que des Tarifs (article 1 du Tarif 8, article 4 du Tarif 9, articles 3.1, 3.2, 3.4, 7.8 et 8 des Dispositions générales, définitions de « contrat », « contrat de service de gaz » et « période contractuelle » et Dispositions générales-ententes de service de transport).
Dans le cadre de la rédaction de certaines conditions, nous avons tenu compte du C.c.Q. et de diverses lois dont il sera question lorsque nous traiterons de ces conditions.  Ce chapitre comporte plusieurs nouvelles conditions qui se retrouvent aux articles suivants : 4.1.2, 3ième puce (Conditions à l’acceptation d’une demande de service de gaz naturel), 4.6 (Confirmation de l’acceptation de la demande de service) et 4.8, premier et dernier alinéas (Modification).

Les propositions des distributeurs comportent des différences qu’il nous apparaît important de souligner.  Le premier alinéa de l’article 4.1.1.2 portant sur une demande de service pour une adresse non reliée au réseau de distribution, reflète la pratique actuelle de Gazifère.  Tel que précisé en preuve
, il a été rédigé de façon à faire ressortir que la demande de service doit non seulement être faite par écrit mais également sur le formulaire prévu à cet effet.  Il s’avère qu’en pratique, Gazifère n’a pas de représentants comme tels mais plutôt des partenaires qui sont identifiés sur son site Internet.
Le premier alinéa de l’article 4.5.2 a été modifié suite à la proposition initiale puisque Gazifère ne communique pas avec le nouveau client afin de l’informer qu’elle accepte sa demande de service
.  Cette condition est par ailleurs conforme aux principes de droit civil applicables.  En effet, en vertu des articles 1386 et 1387 C.c.Q., le contrat est formé au moment où l’offrant reçoit l’acceptation et l’acceptation de l’offre peut être expresse ou tacite.  Lorsque Gazifère reçoit la demande de service (par téléphone, courrier, courriel ou télécopieur en vertu de l’article 4.1.1.1) ou sur le formulaire prévu à cette fin (en vertu de l’article 4.1.1.2) et qu’elle ne communique pas avec le nouveau client pour lui indiquer qu’une information est manquante tout en lui fournissant par la suite le service de gaz naturel, elle se trouve à accepter tacitement la demande de service.  Il y a alors accord de volonté et formation du contrat
. Par analogie, la commande de marchandises suivie de l’exécution du contrat permet de déduire que le contrat a été formé. Il importe également de préciser que dans l’éventualité où le client est en désaccord avec l’un ou l’autre des éléments du contrat, Gazifère se verra dans l’obligation d’interrompre le service de gaz naturel puisque les principales conditions normatives et tarifaires du contrat sont déterminées par la Régie
. La proposition de OC/ACEF à l’effet que le contrat prendrait alors fin sans pénalité n’est pas acceptable puisque le client devra payer pour le gaz naturel dont il a bénéficié jusqu’à l’interruption de service.
Selon le troisième alinéa de l’article 4.5.2 proposé, Gazifère ne donne pas d’avis au propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service, lui accordant un délai pour l’informer de ses intentions quant au service de gaz naturel. La preuve a démontré qu’il ne s’agit pas de la pratique actuelle de Gazifère puisqu’elle communique plutôt avec le propriétaire par téléphone et ce, durant la période du 1er décembre au 1er mars de l’année suivante
.  Au cours de l’audience, Gazifère a modifié sa proposition initiale afin de prévoir l’envoi d’un tel avis.  Cependant, comme l’a souligné Mme Vandal-Parent
, après avoir examiné la possibilité d’appliquer une telle condition, Gazifère en est venue à la conclusion que la quantité de travail requise pour la mettre en œuvre serait trop importante eu égard à la petite taille de l’entreprise et trop onéreuse.
Plusieurs des conditions proposées dans ce chapitre ont fait l’objet de commentaires et de propositions de la part des intervenants et nous aborderons plus particulièrement les sujets suivants dans le cadre de notre argumentation :

· Conditions à l’acceptation d’une demande de service (article 4.1.2)

· Informations à fournir pour la demande de service de gaz naturel (article 4.2.1)

· Contribution financière du client (article 4.3.2)
· Conclusion et entrée en vigueur du contrat (article 4.5.2)

· Confirmation de l’acceptation de la demande de service (article 4.6)

· Durée (article 4.7)

· Force majeure (article 4.10)

Conditions à l’acceptation d’une demande de service (article 4.1.2)

L’article 4.1.2 fait état des conditions que Gazifère peut imposer avant d’accepter une demande de service.  La première puce de cet article réfère au versement d’un dépôt conformément à l’article 8.1 et assure une cohérence avec le Chapitre 8 portant sur le dépôt.  Cette condition tire son origine des articles 1 à 3 de l’Ordonnance sur les dépôts dont Gazifère souhaite la reconduction par la Régie.  Les motifs qui sous-tendent le versement d’un dépôt seront plus amplement discutés dans le cadre du Chapitre 8.

Quant à la seconde puce de cet article, les témoins de Gaz Métro ont bien illustré la situation visée par cette condition
. Lors de son témoignage
, Mme Vandal-Parent a confirmé que Gazifère vise la même situation par le texte proposé puisqu’elle vit la même problématique.  Cette condition correspond d’ailleurs à la pratique interne de Gazifère.

Nous soumettons que les motifs exposés en preuve par Gaz Métro pour justifier une telle condition de service
, et auxquels a souscrit Gazifère, sont bien fondés.  Cette condition vise à éviter que plusieurs personnes puissent tour à tour faire une demande de service et simultanément occuper une même adresse de service et utiliser le service de gaz naturel pendant une certaine période de temps sans remplir leur obligation de paiement. Dans la mesure où Gazifère ne met pas en œuvre une telle condition, elle diminue la possibilité de récupérer les sommes dues, ce qui a évidemment un impact négatif sur l’ensemble de la clientèle puisqu’elle devra, à travers les tarifs, débourser pour les mauvais payeurs. 
Nous privilégions le libellé proposé dans cette seconde puce qui réfère au paiement « conformément au chapitre 7 » plutôt que le texte proposé à l’origine qui précisait que le paiement pouvait être immédiat ou dans le cadre d’une entente de paiement.  En effet, il nous semble amplement suffisant de faire mention dans les Chapitres 7 et 9 de la possibilité de conclure une entente de paiement, tel que le soulignaient avec justesse les témoins de Gaz Métro
. En conséquence, nous considérons que la proposition de OC/ACEF de mentionner encore une fois cette possibilité dans l’article 4.1.2, 2ième puce, ne devrait pas être retenue par la Régie.
Quant à la 3ième puce de l’article 4.1.2, elle vise une situation que les témoins de Gaz Métro ont décrite lors de l’audience
. Selon la preuve, il s’agit également d’une situation à laquelle est confrontée Gazifère.  En vertu de cette condition, il est possible pour un propriétaire de devenir client de Gazifère en se substituant au client actuel (locataire ou occupant) même si le locataire ou occupant continue d’occuper l’adresse de service et ce, à la condition que la totalité des sommes dues pour cette adresse soit payée.  Il s’agit, pour les deux distributeurs, d’une nouvelle condition proposée, en ce sens qu’elle constitue un tempérament ou un assouplissement apporté à leur pratique actuelle.  En effet, selon sa pratique actuelle, Gazifère applique la deuxième puce de l’article 4.1.2 dans les cas où un propriétaire demande le service alors que le locataire continue d’occuper l’adresse de service.  Or, selon la 3ième puce, si la tierce personne est un propriétaire, celle-ci pourra être exemptée du paiement des sommes dues par le locataire dans la mesure où elle obtient une décision de la Régie du logement visant l’éviction du logement et qu’elle procède à l’exécution de celle-ci.

Il faut souligner que, selon le texte proposé pour ces deux puces, l’acceptation d’une demande de service est subordonnée au paiement des sommes dues, peu importe l’identité de la personne qui effectue le paiement. La FCEI a indiqué son accord avec cette proposition. Cette condition respecte l’article 1555 C.c.Q selon lequel le paiement peut être fait par un tiers par rapport à l’obligation. 
Tel qu’exposé en preuve
, le principe qui sous-tend cette condition est que le locataire a bénéficié et continuera de bénéficier du service de gaz naturel et que le propriétaire ne peut devenir client et bénéficier à son tour du service de gaz naturel qui est fourni à son locataire alors que celui-ci est redevable envers Gazifère.  En l’absence d’une condition telle que celle prévue à la troisième puce, Gazifère se trouverait finalement à financer le propriétaire et nous soumettons qu’il s’agit d’une situation qui ne serait pas équitable pour l’ensemble de la clientèle. Nous considérons en effet que l’ensemble de la clientèle n’a pas à assumer les impayés des locataires ainsi que les frais administratifs afférents au suivi de demandes d’éviction dans le but de protéger la propriété privée des propriétaires.
Selon la preuve
, la situation décrite dans cette troisième puce répond au souhait du propriétaire de protéger l’intégrité de son immeuble lorsque son locataire ne paie pas, tout en protégeant les intérêts de l’ensemble de la clientèle. En effet, la protection de l’intégrité de l’immeuble ne relève pas de la responsabilité de Gazifère mais bien de celle du propriétaire, et la relation contractuelle liant ce dernier au locataire n’est pas opposable à Gazifère. Le propriétaire conserve toujours la faculté de choisir, lors de la conclusion du bail, de demeurer responsable du paiement des factures de gaz naturel et d’ainsi éviter les conséquences d’une interruption.
La condition décrite dans la troisième puce a été rédigée en tenant compte de l’article 1936 C.c.Q. qui énonce le principe que le locataire ne peut être évincé que dans les cas prévus par la loi ainsi que des articles 1957 à 1970 C.c.Q. qui traitent, entre autres, du droit du locateur de procéder à l’éviction de son locataire dans le cadre d’un bail de logement. Les demandes en matière d’éviction relèvent de la compétence de la Régie du logement en vertu de l’article 28 de la Loi sur la Régie du logement
. 
Nous soulignons que la FCEI accepte le texte de l’article 4.1.2 tel que proposé par Gazifère.  Quant à UC, elle propose que l’acceptation de la demande de service présentée par un propriétaire ne soit assujettie qu’au dépôt d’une demande d’éviction auprès de la Régie du logement et à une démonstration que l’intégrité de l’immeuble pourrait être mise en péril par l’absence de chauffage. Nous soumettons que cette proposition n’est pas acceptable pour les motifs plus amplement exposés précédemment.
Informations à fournir pour la demande de service   (article 4.2.1)

L’analyse de l’article 4.2.1 doit se faire en tenant compte du contexte d’affaires dans lequel les distributeurs évoluent, tel que l’ont exposé les témoins de Gaz Métro
.  Les éléments à prendre en considération à cet égard sont les suivants :
· Le client peut consommer du gaz naturel sans faire une démarche auprès de Gazifère puisque le service de gaz naturel est généralement disponible à l’arrivée à une adresse de service (compteur ouvert).

· Il y a des clients à usage domestique qui arrivent à une adresse de service sans en informer le distributeur.

· Il y a des clients qui quittent une adresse de service sans informer le distributeur de leur départ et de l’adresse à laquelle envoyer la facture finale.

· Le service de gaz naturel pour usage domestique est fourni au client indépendamment de sa solvabilité.
· Le service est livré avant d’être mesuré, facturé et payé.

Par analogie avec les commentaires exposés dans la décision rendue par la Commission d’accès à l’information du Québec le 11 octobre 1995 et produite par Gaz Métro
, nous soumettons que ces éléments constituent des contraintes et que « l’addition de celles-ci a pour principale conséquence de privilégier la dimension du service public au détriment de la dimension financière engendrant un déséquilibre dans la relation fournisseur-client, et ce, au désavantage d’HQ (de Gazifère) ». À la lumière des principes dégagés par cette décision et considérant ce contexte de vente à crédit, nous soumettons que Gazifère doit pouvoir procéder à la cueillette auprès de ses clients, ainsi qu’à l’usage, d’informations permettant de les identifier de façon unique et spécifique, telles que leur date de naissance et la dernière adresse qu’ils ont occupée au cours des douze mois précédant la demande de service.  En effet, ces informations, combinées aux nom et prénom du client, permettent à Gazifère d’établir l’identité de chacun de ses clients et de les distinguer les uns des autres.  Lors de la demande de service, Gazifère ignore lesquels de ses clients déménageront sans laisser d’adresse, cesseront de payer leurs comptes ou devront être retracés à des fins de recouvrement.  Or, ces informations sont nécessaires pour permettre à Gazifère de résoudre ces difficultés et d’exercer ses activités de perception et de recouvrement des comptes de façon efficace. Dans le cas où le client refuserait de s’identifier de manière unique et spécifique en fournissant ces informations, nous croyons que Gazifère est bien fondée de refuser de le desservir sans condition.

Cette condition se traduit par la possibilité pour Gazifère d’exiger un dépôt au moment de la demande de service de gaz naturel conformément à l’article 8.1.1.1 des conditions de service proposées
.  À cet égard, il faut rappeler que, tel qu’exposé en preuve, ce ne sont pas toutes les informations mentionnées à l’article 4.2.1 qui doivent être fournies par le client pour éviter que Gazifère puisse exiger un dépôt.  En effet, la proposition initiale des distributeurs a été modifiée afin que seule l’absence des informations jugées essentielles, à savoir nom et prénom, date de naissance et dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande, puisse mener à l’exigence d’un dépôt.
L’article 4.2.1 s’inspire de la décision précitée rendue par la Commission d’accès à l’information du Québec et respecte la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé
 puisque Gazifère ne rend obligatoire que l’obtention des informations dont elle a absolument besoin.  En effet, en vertu de l’article 5 de cette loi, la personne qui recueille des renseignements personnels afin de constituer un dossier sur autrui ou d’y consigner de tels renseignements ne doit recueillir que les renseignements nécessaires à l’objet du dossier.  Nous soumettons qu’à l’occasion de l’exploitation de son entreprise au sens de l’article 1525 C.c.Q., Gazifère doit obtenir les informations ci-haut mentionnées.  D’autre part, en cas de refus du client de lui fournir ces renseignements, nous considérons que Gazifère est justifiée de refuser d’accepter une demande de service puisque ces informations sont nécessaires à l’exécution du contrat et ce, en vertu de l’article 9 de cette loi.
Nous demandons en conséquence le rejet de la proposition de OC/ACEF à l’égard de l’article 4.2.1.

Contribution financière du client (article 4.3.2)

Le texte de l’article 4.3.2 proposé par les distributeurs comporte des différences.  D’abord, le texte de Gazifère ne fait aucunement mention du point mort tarifaire puisqu’il ne s’agit pas d’un critère qu’elle utilise pour établir le montant de la contribution financière
.  D’autre part, la preuve a révélé que Gazifère ne souhaite pas adopter une telle condition, jugeant qu’elle représenterait un risque pour la compagnie ainsi que pour l’ensemble de la clientèle
. 
Les modalités de paiement de la contribution financière sont également différentes.  Selon la proposition de Gazifère, la contribution financière est payable en un seul ou plusieurs versements avant le début des travaux.  Il n’est donc pas possible pour le client de payer la contribution en cours de contrat.  Gazifère souhaite poursuivre cette pratique et ne considère pas qu’il serait opportun que les conditions de service accordent d’autres options de paiement au client
.  Dans le cadre de son témoignage, Mme Vandal-Parent a mentionné que le paiement de la contribution financière après le début des travaux ferait assumer à Gazifère un risque financier qu’elle ne désire pas encourir
. Nous demandons donc le rejet de la proposition de OC/ACEF en ce sens.
De plus, considérant sa position sur le paiement de la contribution financière, il va sans dire que Gazifère n’accueillerait pas favorablement l’inclusion dans les conditions de service de différentes options permettant au client de payer sa contribution financière après le début des travaux comme semble le permettre l’article 54 du Règlement 634 qui régit Hydro‑Québec Distribution.
En terminant sur la question des modalités de paiement, il nous apparaît important de rappeler que la mention dans l’article 3.4 des Tarifs à l’effet que la contribution financière peut être calculée en ¢/m³ et récupérée sur la durée du contrat n’a pas été reprise dans la proposition de Gazifère puisqu’elle ne correspond pas à sa pratique
.

Le texte proposé par Gazifère ne reprend pas le quatrième alinéa de l’article 4.3.2 proposé par Gaz Métro concernant le contenu de l’entente conclue avec le client à l’égard de la contribution financière.  En effet, tel qu’exposé en preuve
, Gazifère ne souhaite pas intégrer cet alinéa à sa proposition puisque ces informations feront partie intégrante du contrat à intervenir avec le client.  D’autre part, l’article 4.3.2 proposé par Gazifère mentionne déjà clairement que le contrat doit être conclu avant le début des travaux et chacune des trois informations mentionnées dans l’alinéa en question se retrouvent ailleurs dans les conditions de service proposées.  En effet, il est question du montant de la contribution financière au premier alinéa de l’article 4.3.2.  Quant aux modalités de paiement de cette contribution ainsi qu’aux conditions de son remboursement, il en est fait mention aux deuxième et troisième alinéas dudit article.  L’article 4.5.1 précise également que le contrat est écrit lorsque le client doit verser une contribution financière.

Pour ces motifs, nous soumettons que le quatrième alinéa de l’article 4.3.2 tel que proposé par Gaz Métro ne contient aucune nouvelle information, qu’il ne fait qu’alourdir le texte et qu’il devrait donc être retiré.

Après avoir traité des différences entre les propositions des distributeurs, nous discuterons maintenant de la contribution financière proprement dite.

Selon le libellé de sa proposition initiale, Gazifère pouvait, sur demande du client, fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux.  Le texte a été modifié par la suite afin de prévoir plutôt que Gazifère fournirait au client le détail de la contribution financière requise.  Finalement, Gazifère a retiré cette phrase de sa dernière proposition puisqu’elle ne correspond pas à sa pratique
. En effet, Gazifère ne fournit que le montant de la contribution financière.
Précisons dans un premier temps que les faits suivants ont été établis dans le cadre de la preuve :

· Les réponses données à l’engagement no 2 relativement aux éléments dont Gazifère tient compte lorsqu’elle procède à une évaluation du coût des travaux dans le cadre d’une demande de déplacement ou de modification du réseau de distribution en vertu de l’article 2.1.3 proposé, ne s’appliquent pas à la contribution financière qui peut être demandée en vertu de l’article 4.3.2 proposé (demande de raccordement).  Il s’agit de deux situations différentes.

· Il n’y a pas d’adéquation entre le coût réel des travaux et le montant de la contribution financière.

· Le montant de la contribution financière dépend, entre autres, d’une évaluation du coût des travaux.

· Le montant de la contribution financière demandée représentera le montant nécessaire pour rentabiliser la desserte du client.
La FCEI a accueilli favorablement la proposition des distributeurs de fournir le détail de la contribution financière requise. Cependant, dans le cadre de sa proposition, elle demande que les distributeurs fournissent le détail de l’évaluation du coût des travaux en plus du détail de la contribution financière requise.  Quant à UC, elle demande que le coût estimé des travaux ainsi que le détail de ce coût soient fournis au client.

Gazifère éprouve des réserves à fournir le coût estimé des travaux ainsi que le détail de l’estimation de ce coût à un client qui demande un nouveau raccordement. D’une part, elle n’en voit pas l’utilité et d’autre part, le coût des travaux ne constitue pas le seul élément dont Gazifère tient compte pour établir la contribution financière.

En effet, afin d’évaluer la rentabilité d’un projet qui lui est soumis, Gazifère applique les méthodes du taux de rendement interne du projet (TRI) et/ou de la valeur actuelle nette (VAN) du projet. Pour ce faire, Gazifère doit prendre en considération plusieurs éléments dont les suivants : les revenus additionnels générés par le client, les investissements requis, les coûts d’exploitation, la durée de vie utile, le coût en capital pondéré avant impôts, le taux d’amortissement et la base de tarification moyenne.
De plus, dans l’éventualité où un client était insatisfait du montant de la contribution financière requise par Gazifère, il pourra adresser une plainte à la Régie.  À cet égard, il a été question lors de l’audience de l’opportunité de décrire dans les conditions de service les critères d’établissement de la contribution financière afin de permettre à la Régie de déterminer le caractère raisonnable de la contribution financière requise par les distributeurs.
Il importe de rappeler que l’article 4.3.2 proposé provient de l’article 3.4 des Tarifs et que la décision D-90-60 rendue dans le dossier R-3173-89 a établi les critères utilisés par Gazifère pour évaluer la rentabilité des investissements requis pour desservir un nouveau client.  Cette décision a également reconnu l’importance de donner une flexibilité aux distributeurs dans l’exercice de détermination de la rentabilité d’un projet.
Dans le cas d’une plainte, la Régie déterminera le caractère raisonnable de la contribution financière demandée en fonction des principes énoncés à l’article 79 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui se lit comme suit :

« La Régie peut, à la demande d’un consommateur ou d’un distributeur de gaz naturel, dispenser ce dernier de donner suite à une demande faite en vertu des articles 77 ou 78 si elle est d’avis, notamment, que l’intérêt public le requiert ou que les coûts inhérents au service demandé ne seront pas supportés par ce consommateur.(…) »

La Régie devra donc, à la lumière de la preuve qui lui sera soumise, déterminer si la contribution financière est justifiée eu égard à l’intérêt public et aux coûts inhérents au service demandé.  Tel qu’exposé plus haut, le calcul de cette contribution ne tient pas uniquement compte du coût des travaux.  La Régie devra également tenir compte de la décision D-90-60 qui établit les critères utilisés par Gazifère pour évaluer la rentabilité des investissements.
Pour ces motifs, nous demandons à la Régie de rejeter les propositions de la FCEI et de UC à l’égard de l’article 4.3.2 et de maintenir la proposition de Gazifère selon laquelle elle fournit le montant de la contribution financière. De plus, nous soumettons qu’il ne serait pas approprié de décrire les critères d’établissement de la contribution financière dans les conditions de service puisqu’ils sont décrits dans la décision D-90-60.
Conclusion et entrée en vigueur du contrat (article 4.5.2)
Les deuxième et troisième alinéas de l’article 4.5.2 proposé reflètent la pratique actuelle de Gazifère
 et ont été rédigés afin de tenir compte du contexte d’affaires dans lequel elle évolue.  Nous soumettons que la preuve a démontré la nécessité des contrats présumés. En effet, tel que souligné en preuve
, l’alternative à la condition proposée au deuxième alinéa de l’article 4.5.2 consisterait à déplacer un technicien de Gazifère pour fermer et sceller le compteur chaque fois qu’un client quitte une adresse de service et à déplacer un technicien pour ouvrir le compteur chaque fois qu’un client fait une demande de service. Or, ces déplacements engendreraient des coûts importants pour l’ensemble de la clientèle et auraient également des conséquences sur la disponibilité du gaz naturel puisqu’il y a des délais associés à l’ouverture d’un compteur. Nous croyons que de tels coûts seraient démesurés par rapport à l’objectif souhaité.
En ce qui a trait au troisième alinéa de l’article 4.5.2, il ressort de la preuve
 que l’alternative à cette condition de service serait que Gazifère procède à l’interruption de service et attende une nouvelle demande de service, ce qui occasionnerait également des frais et des délais.  Gazifère privilégie plutôt une approche qui consiste à communiquer avec le propriétaire avec célérité afin d’identifier la personne qui occupe l’adresse de service et de s’enquérir des intentions du propriétaire quant au service de gaz naturel.  Nous soumettons que cette approche devrait être retenue par la Régie puisque les coûts qui y sont reliés sont nettement inférieurs à ceux qui résulteraient de l’adoption de la solution alternative. D’autre part, à défaut d’obtenir des instructions du propriétaire, la condition proposée demeure acceptable puisque l’alternative serait d’interrompre le service et qu’en définitive, c’est le propriétaire qui bénéficie du service de gaz naturel.
Nous demandons donc à la Régie d’approuver ces conditions puisqu’elles demeurent les plus avantageuses pour la clientèle et qu’elles permettent de maintenir un équilibre entre les coûts et les objectifs recherchés.  

Confirmation de l’acceptation de la demande de service (article 4.6)

Tel que mentionné précédemment, le texte proposé à l’article 4.6 constitue une nouvelle condition que Gazifère est disposée à mettre en œuvre.  Nous soulignons que, pour assurer une cohérence avec les articles 4.3.2 et 4.5.1, le texte proposé par Gazifère ne réfère pas au montant ni aux modalités de la contribution financière puisque ces informations seront contenues dans le contrat qui aura été signé par le client
. Nous jugeons donc inutile que ces informations soient réitérées dans un autre écrit et demandons à la Régie de rejeter la proposition de OC/ACEF en ce sens.
En ce qui a trait à la lecture de l’appareil de mesurage fournie par le client, la proposition initiale l’excluait de la confirmation de l’acceptation de la demande de service au motif qu’il semblait plus approprié d’informer le client de l’utilisation qui en avait été faite par le biais de la première facture.  En effet, la lecture est utilisée pour émettre la facture et nous considérons qu’il s’agit d’une méthode adéquate pour en informer le client.  Or, tout en maintenant sa position, Gazifère a tenu compte des préoccupations de la FCEI en modifiant le texte proposé afin de préciser que la confirmation écrite indiquera au client que la lecture qu’il a fournie lors de la conclusion du contrat, le cas échéant, peut différer de celle qui sera utilisée pour la facturation initiale.

Tel qu’exposé en preuve
, cette formulation a été jugée appropriée pour éviter qu’il y ait confusion et que le client croit que sa lecture servira systématiquement à la facturation.  Il peut également y avoir des situations où Gazifère recevra la lecture du client après l’envoi de la confirmation de l’acceptation de la demande de service et, en conséquence, cette lecture n’aurait pu y être indiquée.

Durée  (article 4.7)

Nous éprouvons des difficultés à saisir le sens de la proposition de la FCEI à l’égard de l’article 4.7.  En effet, nous comprenons que sa préoccupation se rattache à la mention faite dans ledit article 4.7 à l’effet que Gazifère peut exiger que la durée du contrat soit la même pour tous les services qu’elle fournit. Cette préoccupation proviendrait du fait qu’il ne serait pas clair pour le client qu’il peut se prévaloir des services offerts par des tiers.  Selon la FCEI, le texte proposé pourrait laisser croire que Gazifère pourrait s’interposer dans le contenu des ententes que le client aurait conclues avec ses fournisseurs.
Nous sommes en désaccord avec cette position et soumettons que les textes proposés dans le Chapitre 3 font état clairement de la possibilité pour le client de prendre en charge certains services auprès d’un ou de plusieurs fournisseurs (article 3.1).  De plus, il est clair à la lecture de l’article 4.7 qu’il réfère à la durée des services fournis par Gazifère et non de ceux qui pourraient être fournis par des tiers.  Nous demandons en conséquence à la Régie de rejeter la proposition de la FCEI à l’égard de cet article.

Force majeure (article 4.10)
La FCEI propose de modifier le deuxième alinéa de l’article 4.10 afin de prévoir que le client victime d’une force majeure est libéré de l’ensemble de ses obligations à l’égard de Gazifère pendant la durée de cette force majeure. Elle invoque la recherche de l’équilibre des conditions contractuelles entre les parties.  OC/ACEF appuie cette proposition.

Cet article provient des articles 8.1 à 8.3 des Tarifs. Il s’agit donc d’une condition existante faisant l’objet d’une première rédaction pour les clients qui n’ont pas de contrat écrit.
Nous croyons que dans l’éventualité où le client victime d’une force majeure était libéré de son obligation de payer ses obligations minimales, il en résulterait une situation inéquitable puisque ce serait l’ensemble de la clientèle qui se trouverait à devoir assumer cette force majeure subie par le client. Rappelons que dans une telle situation, Gazifère a tout de même engagé des dépenses et contracté des obligations auprès de ses fournisseurs afin d’être en mesure de desservir le client, obligations auxquelles elle demeure tenue. L’application de la proposition de la FCEI équivaudrait à imposer à tous les clients l’obligation d’assurer certains d’entre eux. Or, tel que l’a reconnu le témoin de la FCEI
, les clients peuvent se munir d’une assurance les protégeant contre les conséquences d’une éventuelle force majeure. 

Il importe également de souligner que l’article 4.10 proposé prévoit que le client victime d’une force majeure peut demander à Gazifère de fermer et sceller l’appareil de mesurage.  Il n’a donc pas l’obligation de retirer le service de gaz naturel et peut être exempté du paiement de l’obligation mensuelle minimale.

D’autre part, Gazifère est consciente de son obligation de déployer les efforts nécessaires afin d’alléger les conséquences financières résultant des obligations minimales du client victime de force majeure, tel que le prévoit d’ailleurs l’article 8.3 des Tarifs. Cette obligation permet de maintenir un juste équilibre entre les intérêts de l’entreprise, de clients spécifiques et de l’ensemble de la clientèle. 
La Régie s’est déjà prononcée sur la question des conséquences économiques relatives aux obligations minimales lorsqu’un client invoque force majeure. Elle a reconnu que les distributeurs étaient bien fondés de faire supporter par le client l’obligation de payer les obligations minimales, même en cas de force majeure subie par celui-ci
.
Pour ces motifs, nous considérons que l’article 4.10 tel que formulé devrait être approuvé par la Régie. 
En ce qui a trait à la qualification de ce qui constitue une force majeure, nous croyons qu’il y a lieu de s’en remettre à l’article 1470 C.c.Q qui la définit comme étant un évènement imprévisible et irrésistible.  

Chapitre 5

Mesurage

Tel que mentionné dans les documents explicatifs, les textes proposés dans le Chapitre 5 sont issus de la pratique interne de Gazifère, des Tarifs et de divers lois et règlement
.  La seule condition proposée dans ce chapitre qui est nouvelle se retrouve au premier alinéa de l’article 5.5 (Défectuosité de l’appareil de mesurage).  Nous y reviendrons plus loin.
En ce qui a trait plus particulièrement aux conditions relatives à l’emplacement de l’appareil de mesurage et à son accessibilité, nous soumettons que le texte proposé à l’article 5.1.2 est conforme aux dispositions pertinentes des lois suivantes : Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz (articles 7 et 20), Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité (article 75) et Loi sur la Régie de l’énergie (article 82). Quant à l’article 5.2 proposé qui porte sur la mesure du volume de gaz naturel retiré, il s’inspire de l’article 3 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz ainsi que des articles 36 et 37 du Règlement sur l’inspection de l’électricité et du gaz
 relativement à l’application d’un facteur de pression. Ce dernier article reprend également l’article 6.5 des Tarifs.
D’autre part, certains des textes proposés reprennent, avec ou sans modification, les articles  4.1, 4.2, 6.1 et 7.7 des Tarifs.
La preuve de Gazifère à l’égard de ce chapitre
 a démontré le bien-fondé des textes proposés. Tel que mentionné lors de l’audience, les principaux enjeux de ce chapitre portent sur la fréquence des lectures de l’appareil de mesurage (article 5.3.2) et la défectuosité de l’appareil de mesurage (article 5.5).

Fréquence des lectures  (article 5.3.2)
En ce qui a trait à la fréquence des lectures, les motifs justifiant le libellé de l’article 5.3.2 proposé ont été exposés en preuve
.  Les deux premiers alinéas énoncent le principe général.  Le reste de l’article traite des exceptions.  À cet égard, nous soulignons que l’expression « dans la mesure du possible » dans le troisième alinéa, vise des situations particulières qui ne sont pas couvertes par le premier alinéa, tel qu’exposé en preuve par Mme Vandal‑Parent
.  Cette expression doit être maintenue puisqu’elle permet d’envisager toutes les possibilités.  Quant au dernier alinéa, il reprend l’article 4.1 des Tarifs.
Lors de son témoignage Mme Vandal-Parent a souscrit aux explications fournies par le témoin de Gaz Métro sur les causes pouvant empêcher le distributeur de procéder à une lecture annuelle
.  Il est vrai que ces explications visaient à répondre à une demande spécifique de UC à l’égard du second alinéa de l’article 5.3.2 proposé par Gaz Métro traitant de la lecture annuelle et qui ne fait pas partie de la proposition de Gazifère.

Cependant, nous soumettons que ces causes justifient le maintien du premier alinéa de l’article 5.3.2 proposé par Gazifère, lequel se lit comme suit :

« Gazifère procède à la lecture de l’appareil de mesurage avec toute la diligence raisonnable et selon un mode de fonctionnement compatible avec l’exploitation efficace de son entreprise. »

En effet, le distributeur doit conserver une certaine flexibilité dans l’exploitation de son entreprise.  Rappelons d’abord que ces concepts de « diligence raisonnable » et d’« exploitation efficace » se retrouvent actuellement à l’article 4.1 des Tarifs.  D’autre part, aucun fait n’a été mis en preuve pour justifier que des changements de forme ou de fond soient apportés au libellé du premier alinéa de l’article 5.3.2 tel que proposé.
De plus, selon la preuve, il existe des situations où, malgré toute la diligence dont ils peuvent faire preuve, les distributeurs sont dans l’impossibilité de procéder à la lecture de l’appareil de mesurage selon les fréquences de lecture précisées dans cet article
.  Il peut également y avoir des situations où les coûts nécessaires pour accéder au compteur seraient déraisonnables eu égard aux circonstances
.  Le libellé du premier alinéa de l’article 5.3.2 tel que proposé vise de telles situations et nous soumettons que la preuve a démontré de façon éloquente que le maintien des concepts de « diligence raisonnable » et d’« exploitation efficace » est justifié et nécessaire.  Par ailleurs, la preuve a démontré que Gazifère procède à une lecture de l’appareil de mesurage au moins une fois par année
.

La suggestion de la FCEI de modifier le libellé de l’article 5.3.2 visait à préciser les cas dans lesquels Gazifère procède à une lecture de l’appareil de mesurage sur une base journalière plutôt que mensuelle puisque, d’une part, le texte original proposé portait à confusion et, d’autre part, qu’il y avait lieu de mieux refléter la réalité
.

Or, Gazifère a tenu compte de cette suggestion et le nouveau texte proposé
 établit clairement une distinction entre les clients qui prennent en charge leur service de transport (lecture journalière) et les clients desservis en vertu des tarifs 3 à 9.  Quant au texte suggéré par la FCEI pour cet article, il ne saurait être retenu puisqu’il ne correspond pas à la pratique de Gazifère
.

En ce qui concerne l’article 5.3.3, la proposition de la FCEI d’assujettir l’obligation du client de transmettre à Gazifère une lecture de l’appareil de mesurage à une demande à cet effet du distributeur a été intégrée au texte proposé
.
Défectuosité de l’appareil de mesurage   (article 5.5)
En ce qui a trait à l’article 5.5, UC suggère que le texte proposé soit modifié afin d’imposer à Gazifère l’obligation d’aviser immédiatement le client lorsqu’elle a des motifs de douter de l’exactitude de la mesure de l’appareil de mesurage.

Selon la preuve de Gaz Métro, que Gazifère a fait sienne
, il ne serait pas approprié d’adopter la proposition de UC puisque dans l’éventualité où les distributeurs devaient informer le client dès qu’ils ont des motifs de douter de l’exactitude de l’appareil de mesurage, ils n’auraient pas nécessairement procédé à l’analyse du dossier et de la facturation.  Il faut d’ailleurs souligner que la condition de service proposée à l’article 5.5 est liée à celle proposée à l’article 6.1.3 qui prévoit que Gazifère doit d’abord procéder à l’analyse de la facture avant de déterminer si une correction est requise.
Tel qu’exposé en preuve
, l’utilité d’informer le client est liée aux conséquences qui peuvent découler de ce doute et de telles conséquences ne sont connues que suite à l’analyse du dossier de facturation du client. Dans le cas où, par exemple, l’appareil de mesurage n’était pas défectueux après vérification, l’envoi d’un avis au client se serait avéré inutile.  Ce n’est que dans l’éventualité où l’appareil est effectivement défectueux et où cette défectuosité a un impact sur la facturation, après analyse du dossier du client, que Gazifère devrait en informer le client, comme le prévoit le libellé actuel de l’article 6.1.3.

Le deuxième alinéa de l’article 5.5 a d’ailleurs été modifié suite à la proposition de texte initial afin de refléter cette réalité et nous soumettons qu’il répond aux préoccupations exprimées par UC.
Tel que mentionné précédemment, la seule condition proposée dans ce chapitre qui constitue une nouvelle condition pour Gazifère se retrouve au premier alinéa de l’article 5.5 qui prévoit que lorsque le client doute de l’exactitude de l’appareil de mesurage, il doit en aviser Gazifère dans les meilleurs délais. L’adoption de cette condition apparaît souhaitable pour permettre à Gazifère d’entreprendre le plus rapidement possible les démarches nécessaires pour vérifier la situation et procéder aux correctifs qui s’imposent, le cas échéant.  Comme il a été démontré en preuve
, elle vise à protéger les intérêts du client en favorisant une facturation qui correspond à la réalité de sa consommation.  Gazifère recherche la collaboration de ses clients dans le but de leur offrir les meilleurs services possibles.
Finalement, Gazifère demande à la Régie de modifier le texte actuel de l’article 7.7 des Tarifs en adoptant le texte proposé au quatrième alinéa de l’article 5.5
.  En effet, dans le cas où l’appareil de mesurage s’avère exact suite à une demande de vérification initiée par le client, Gazifère propose de facturer des frais à ce client uniquement si elle ne doutait pas de l’exactitude de cet appareil au moment de la demande.  Nous soumettons que la modification proposée représente une amélioration pour le client par rapport au texte actuel des Tarifs et qu’elle devrait donc être acceptée par la Régie. La facturation de tels coûts, le cas échéant, vise à limiter les coûts de Gazifère et les demandes répétitives ou non fondées qui pourraient survenir et qui devraient, à défaut d’une telle disposition, être assumés par l’ensemble de la clientèle
. 
Chapitre 6
Facturation

Les textes proposés dans le Chapitre 6 proviennent de la pratique interne de Gazifère et des Tarifs.  Ils ne contiennent que des conditions existantes.  L’article 6.1.4 proposé tient également compte de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz (article 24) et du C.c.Q., tel qu’exposé plus loin
.
Le texte proposé à l’article 6.1.1 (Volume de gaz naturel facturé) reprend les articles 6.1, 6.2 et 6.4 des Tarifs en se limitant à de simples changements de forme.  La preuve révèle qu’il reflète bien la pratique actuelle de Gazifère
.

Selon l’article 6.1.2 proposé (Obligations contractuelles), les modalités de facturation de l’obligation annuelle minimale demeureront dans les Tarifs et le contrat.  Cette condition de service vise simplement à informer le client qu’il peut se voir facturer une obligation annuelle minimale et que cette facturation se fera selon les Tarifs et le contrat.

En ce qui a trait à la contribution financière, l’article 6.1.2 reprend le principe qui se trouve actuellement à l’article 3.4 des Tarifs.  Le deuxième alinéa de cet article a pour but d’informer le client qu’il demeurera responsable de payer une obligation mensuelle minimale dans le cas où il demande à Gazifère de fermer et sceller temporairement l’appareil de mesurage.  Cette condition est conforme à la pratique interne de Gazifère et se justifie par le fait que cette dernière continue d’encourir des frais fixes durant une interruption temporaire, tel qu’exposé lors des audiences
. 
L’exception énoncée à l’article 6.2.2 quant au délai d’envoi de la facture et visant les clients facturés selon les systèmes applicables aux compteurs à haute pression est justifiée puisqu’elle traduit la réalité opérationnelle de Gazifère
.

Les articles de ce chapitre qui ont suscité des commentaires et propositions de la part des intervenants sont les articles 6.1.3 portant sur la correction d’une erreur, 6.1.4 concernant la période de facturation visée par la correction ainsi que 6.2.4 qui traite des informations apparaissant sur la facture.
Correction d’une erreur  (article 6.1.3)
En ce qui a trait à l’article 6.1.3, nous réitérons que, selon la preuve, il y a un lien entre les articles 5.5 (Défectuosité de l’appareil de mesurage) et 6.1.3 (Correction d’une erreur) et que ceux‑ci se complètent.  L’article 5.5 réfère d’ailleurs à l’article 6.1.3 afin de favoriser la cohérence des textes proposés et une meilleure compréhension par le client. D’autre part,  l’article 6.1.3 proposé a été modifié afin de répondre aux préoccupations de UC qui souhaitait que l’obligation d’information du client et du distributeur en cas d’erreur sur la facture soit libellée de la même façon.
Selon la preuve
, dans le cas où la correction d’une erreur donne lieu à un montant dû à Gazifère par le client, cette dernière ne souhaite pas offrir à son client la possibilité d’étaler ses paiements sur une période équivalente à la période de refacturation.  Une telle pratique ne correspond pas à la pratique actuelle de Gazifère qui offre plutôt au client la possibilité de conclure une entente de paiement pour rembourser les sommes dues. Nous soumettons que cette condition répond aux préoccupations de OC/ACEF.
D’autre part, le troisième alinéa de l’article 6.1.3 précise que les paiements dus par un client suite à une refacturation ne seront pas sujets à un supplément de recouvrement ni à des intérêts en autant que le client respecte les dates convenues de paiement, tel que souhaité par OC/ACEF.   

Période de facturation visée par la correction  (article 6.1.4)
Quant à la période de facturation visée par la correction d’une erreur lorsque c’est le client qui est débiteur, le texte proposé par Gazifère au premier alinéa de l’article 6.1.4 diffère de celui de Gaz Métro puisqu’il prévoit que la période de trois ans visée par la correction rétroactive court à partir de la date à laquelle Gazifère constate ou est informée de l’erreur et non de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse de la facture.

À cet égard, nous soumettons que la proposition de Gazifère devrait être retenue par la Régie puisqu’elle tient compte du fait que le client a consommé le gaz au cours de cette période et qu’il doit en assumer les coûts
.  Cette proposition permet d’assurer le maintien du principe d’équité envers l’ensemble de la clientèle et constitue une application du principe de l’utilisateur-payeur.
Compte tenu de cette position adoptée par Gazifère, cette dernière ne peut souscrire aux propositions soumises par UC et OC/ACEF à l’effet d’assujettir le délai de trois ans à la réception d’une facture corrigée par le client concerné ou à la disponibilité des résultats de l’analyse de la facture.  Par ailleurs et sans atténuer le fondement et la portée de sa position, Gazifère adhère entièrement aux explications données par les témoins de Gaz Métro sur les circonstances entourant l’émission de factures corrigées en cas d’erreurs de facturation.  Selon ces explications, il est possible qu’aucune correction ne soit requise, comme le précise d’ailleurs l’article 6.1.3 proposé, et les délais d’émission d’une facture corrigée sont variables selon la cause de l’erreur
. Il serait donc inapproprié de baser le point de départ du calcul du délai de trois ans sur l’émission d’une facture corrigée.

Le délai de trois ans mentionné au premier alinéa de l’article 6.1.4 provient des règles relatives à la prescription extinctive énoncées au C.c.Q.  En effet, en vertu de l’article 2925 C.c.Q., l’action qui tend à faire valoir un droit personnel et dont le délai n’est pas autrement fixé, ce qui est le cas en l’espèce, se prescrit par trois ans.  Gazifère propose donc de limiter, en principe, la période de correction rétroactive à trois ans, sauf dans certains cas décrits au deuxième alinéa de cet article, dans lesquels elle propose plutôt que cette correction s’applique à toute la période affectée par l’erreur. Cette dernière proposition repose sur la conduite empreinte de mauvaise foi démontrée par le client dans de tels cas. Mentionnons à cet égard que l’article 24 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz permet aux distributeurs, dans certains cas précis, de facturer au-delà de la période habituelle de prescription, notamment lorsque le problème provient du raccordement de l’appareil de mesurage. 
Eu égard à ce qui précède, Gazifère demande à la Régie de rejeter les propositions de UC et de OC/ACEF.
Informations apparaissant sur la facture  (article 6.2.4)
En ce qui a trait à l’article 6.2.4 portant sur les informations apparaissant sur la facture, nous soulignons que, selon la preuve
, cet article a été rédigé afin de tenir compte du libellé actuel de la facture de Gazifère et de sa pratique interne.  De plus, dans le cadre de la rédaction des autres chapitres des conditions de service proposées, Gazifère s’est efforcée d’utiliser la même terminologie par souci de cohérence. D’autre part, dans l’éventualité où la Régie ne retenait pas les termes proposés par Gazifère pour les divers éléments mentionnés à l’article 6.2.4, la preuve a démontré qu’elle écoulerait d’abord ses factures en inventaire puis en ferait imprimer de nouvelles comportant les mentions approuvées par la Régie
.
Selon les propositions actuelles des distributeurs, les quatre éléments suivants apparaissent sur la facture de Gaz Métro alors qu’ils n’apparaissent pas sur celle de Gazifère : (1) le numéro de compteur, (2) l’historique de la consommation, (3) le montant de la contribution financière et (4) le montant du dépôt.  En ce qui a trait aux deux premiers éléments, Mme Vandal-Parent a témoigné à l’effet que leur mention sur la facture dans le cadre du système de facturation actuel entraînerait des coûts importants.  Par ailleurs, puisque Gazifère a entrepris le processus visant à changer de système, il serait envisageable d’inclure ces éléments sur la prochaine facture
.

Cependant, tel n’est pas le cas pour les deux derniers éléments.  En effet, la preuve a révélé que le processus suivi par Gazifère pour le paiement de la contribution financière et du dépôt diffère de celui de Gaz Métro.  En vertu de l’article 4.3.2 proposé, les clients de Gazifère doivent payer la contribution financière avant le début des travaux
.  Quant au dépôt, Gazifère en exige le paiement avant l’émission de la facture
.  Dans ces circonstances, l’ajout de ces éléments à l’article 6.2.4 serait inutile puisque le client possède déjà ces informations au moment où il reçoit sa facture.  Gazifère demande donc à la Régie de rejeter les propositions de OC/ACEF et UC en ce sens.

D’autre part, la preuve
 a fait ressortir qu’il était préférable de ne pas énumérer de façon exhaustive toutes les informations apparaissant sur la facture afin de laisser une certaine flexibilité aux distributeurs.  L’ajout de l’expression « au moins » au début de l’article 6.2.4 vise à répondre à cette préoccupation.  Le but recherché par cet article est de permettre au client de retrouver les informations les plus importantes sur sa facture et nous soumettons que le libellé actuel atteint ce but.  De plus, l’ajout des mots « s’il y a lieu » après certains des éléments énumérés dans cet article indique clairement au client que ces éléments n’apparaîtront pas systématiquement sur la facture mais uniquement s’ils sont disponibles. Ces mots ne visent pas à conférer une discrétion à Gazifère
.
Chapitre 7

Paiement

Les textes proposés dans le Chapitre 7 ne contiennent aucune nouvelle condition et tirent leur origine de la pratique interne de Gazifère et des Tarifs.  Dans le cadre de la rédaction de certains d’entre eux, nous avons également pris en considération diverses dispositions du C.c.Q. dont nous ferons état plus loin.

Nous traiterons dans un premier temps de certaines différences entre les textes proposés par les  distributeurs.  
Contrairement à Gaz Métro qui propose d’utiliser le terme « date limite de paiement » dans les conditions de service, Gazifère privilégie l’emploi de l’expression « date d’échéance » conformément au libellé actuel de l’article 7.2 des Tarifs.  Les motifs invoqués par les  distributeurs pour soutenir leurs positions respectives sont du même ordre : maintenir la terminologie utilisée auprès de la clientèle et avec laquelle elle est familière et respecter le libellé actuel de la documentation utilisée avec la clientèle incluant la facture
.  Par ailleurs, nous notons qu’aucun intervenant ne s’est opposé à l’utilisation de cette terminologie par Gazifère ou n’a manifesté de réserves à ce sujet.
Selon la preuve, le mode de paiement offert par Gazifère ne peut être qualifié de « mode de paiements égaux » dans le sens où l’entend et l’applique Gaz Métro.  Nous soumettons que les explications fournies par Mme Vandal-Parent à cet égard
 justifient l’emploi du terme « mode de paiements étalés » dans les conditions de service de Gazifère.  L’article 7.2.3.1 a d’ailleurs été modifié afin de décrire fidèlement la pratique de Gazifère. Nous notons encore une fois que l’emploi de cette terminologie n’a suscité aucune contestation de la part des intervenants. De plus, selon la preuve
, la mention « mode de paiements étalés » apparaît actuellement sur la facture des clients de Gazifère qui utilisent ce mode de paiement et tout changement apporté à cette mention nécessiterait des changements de programmation du système informatique et entraînerait des coûts.  D’autre part, il est important de rappeler que Gazifère insiste pour le maintien de cette terminologie même si elle s’apprête à changer de système de facturation puisqu’elle traduit adéquatement ce mode de paiement tel qu’il est appliqué.

Nous demandons donc à la Régie de retenir les termes « date d’échéance » et « mode de paiements étalés » dans les conditions de service de Gazifère et d’approuver l’article 7.2.3.1 qui décrit les modalités afférentes à ce mode de paiement.
En terminant sur les différences dans les textes soumis par les distributeurs, mentionnons l’importance pour Gazifère de préciser « selon les modalités établies par Gazifère » à la fin du premier alinéa de l’article 7.2.3.1. En effet, cette mention a été jugée nécessaire puisque les clients qui sont facturés selon le système de facturation pour les compteurs à haute pression ne peuvent bénéficier de ce mode de paiement
.

Les principaux enjeux soulevés par ce chapitre sont les suivants : (1) la date d’échéance, (2) le paiement de la facture et l’interdiction de compensation et (3) les modalités et la fin du mode de paiements étalés.

La date d’échéance  (article 7.1)
Au cours de son témoignage, Mme Vandal-Parent a mentionné que Gazifère souhaitait maintenir le délai actuel de quinze jours à titre de date d’échéance de paiement, tel que prévu à l’article 7.2 des Tarifs
.  Par ailleurs, indépendamment de l’opportunité ou non de modifier ce délai, la preuve a démontré l’impact majeur d’une éventuelle modification de la date d’échéance sur la base de tarification et, par le fait même, sur le coût de service
.  Considérant cet impact, nous soumettons que l’entrée en vigueur de tout changement de cette nature devrait obligatoirement être précédée d’une approbation de la Régie dans le cadre d’un dossier tarifaire annuel.  D’autre part, puisque Gazifère s’apprête à changer de système de facturation à court terme, il nous apparaît essentiel que dans l’éventualité où la Régie concluait que le délai de paiement doit être modifié, elle tienne compte des délais d’implantation d’un tel changement, tel que Mme Vandal-Parent en a fait état lors de son témoignage
.  
Lors de l’audience, OC/ACEF a révisé sa position initiale et propose que la date d’échéance soit fixée à douze jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la facture, ce qui correspond à la proposition de Gaz Métro. Tel que l’a précisé Mme Vandal-Parent lors de son témoignage, le délai de paiement actuel a été fixé dans le cadre de la cause tarifaire 1987 et Gazifère est ouverte à une modification de ce délai bien que l’application du délai actuel n’engendre pas de problématique particulière avec la clientèle
.  Cependant et tel que la preuve l’a révélé, depuis de nombreuses années, le calcul du délai de paiement se fait en utilisant des jours calendriers et Gazifère souhaiterait que tout nouveau délai, le cas échéant, soit établi sur la base de jours calendriers afin de faciliter la programmation du système informatique et d’éviter de modifier une méthodologie avec laquelle la clientèle est familière.

OC/ACEF suggère également que Gazifère devrait accorder un délai de grâce de trois jours à ses clients pour le paiement de leur facture avant qu’un supplément de recouvrement ne leur soit facturé, comme le fait Gaz Métro, et que les conditions de service devraient en faire état expressément.  Selon la preuve, il ne s’agit pas d’une pratique de Gazifère
 et elle ne souhaite pas l’instaurer.  Nous soumettons que la codification d’un tel principe équivaudrait à modifier la date d’échéance pour accorder un délai additionnel au client pour procéder au paiement de sa facture, ce qui aurait un impact non négligeable sur le coût de service de Gazifère, tel qu’exposé précédemment. D’autre part et tel que l’a fait ressortir Gaz Métro lors du contre‑interrogatoire du témoin de OC/ACEF
, il n’apparaît pas souhaitable qu’une telle pratique, si elle existe, soit diffusée auprès de la clientèle. 
OC/ACEF fonde cette proposition sur la nécessité d’accorder plus de souplesse à la clientèle pour effectuer son paiement et, plus particulièrement, à celle qui éprouve des difficultés de paiement.  Nous soumettons que le délai de paiement ainsi que les pratiques que le distributeur peut développer à cet égard sont de son ressort et relèvent dans une large mesure de sa gestion interne.  De plus, l’analyse de cette proposition doit se faire en gardant à l’esprit que l’octroi de tout délai additionnel engendrerait des coûts pour Gazifère qui se répercuteraient sur l’ensemble de la clientèle.
Suite aux représentations de OC/ACEF et de UC, les distributeurs ont ajouté un dernier alinéa à l’article 7.1 proposé afin de faire état de la possibilité pour le client de les contacter, en tout temps, afin de leur proposer une entente de paiement.  Gazifère demande donc à la Régie de formaliser cette pratique.  Le terme « entente de paiement » a d’ailleurs été défini dans le Chapitre 1 afin d’éviter toute ambiguïté. À cet égard, il faut noter que bien qu’il nous apparaissait suffisant de faire état de cette possibilité dans le Chapitre 9, à l’article 9.1, la proposition de Gazifère reprend ce principe à l’article 7.1 afin de répondre au souci de ces intervenants d’assurer une meilleure communication avec la clientèle.  
Le paiement de la facture et l’interdiction de compensation  (article 7.2.1)
D’entrée de jeu, nous tenons à préciser que l’article 7.2.1 respecte l’article 1564 C.c.Q. qui prévoit les modes de paiement d’une somme d’argent. Selon OC/ACEF, le client ne devrait pas avoir à payer de frais pour les chèques retournés par une institution financière « puisque ce serait doublement pénalisant pour les clients en difficulté de paiement ».  Cet intervenant suggère donc de supprimer le dernier alinéa de l’article 7.2.1 proposé qui se retrouve présentement à l’article 7.6 des Tarifs.  Le témoin de OC/ACEF s’exprime ainsi à cet égard :

« …OC/ACEF est d’avis que les consommateurs qui font des chèques sans provision ne devraient pas assumer de frais supplémentaires. »

Cette proposition est pour le moins étonnante et nous la considérons totalement déraisonnable et dénuée de fondement.  Le respect du principe d’équité envers l’ensemble de la clientèle commande le rejet d’une telle proposition. Tel que mentionné en preuve
,  Gazifère ne peut faire fi de ce principe d’équité, au détriment de l’ensemble de sa clientèle, afin d’accommoder les clients qui éprouvent des difficultés de paiement. Il n’existe aucun motif qui justifie qu’une entreprise de distribution de gaz naturel s’écarte de ce principe d’équité.  Le message qui serait alors donné à la clientèle serait inacceptable.  Par ailleurs, le dernier alinéa de l’article 7.1 ainsi que l’article 9.1 énoncent la possibilité d’entente de paiement et ont justement été intégrés aux conditions de service proposées afin de donner une certaine latitude à de tels clients. Ces conditions démontrent que les distributeurs sont disposés à faire preuve de souplesse.

En outre, mentionnons que cette condition est conforme à l’article 1567 C.c.Q. selon lequel les frais de paiement sont à la charge du débiteur, sauf convention contraire.

L’article 7.2.2 proposé prévoit que le client ne peut, sans entente écrite à cet effet avec Gazifère, opérer compensation entre une somme qu’il doit à Gazifère et une somme qui lui est due par Gazifère ou une réclamation qu’il prétend avoir contre cette dernière. La FCEI s’oppose à une telle condition en invoquant l’article 1672 C.c.Q.
Nous soumettons que l’interdiction de compensation énoncée à l’article 7.2.2 trouve son fondement dans les articles 53 et 54 de la Loi sur la Régie de l’énergie en vertu desquels les clients ont l’obligation de payer les Tarifs fixés par la Régie.  En conséquence, toute somme qui pourrait être due à un client par Gazifère ne peut modifier l’obligation du client de payer les tarifs fixés et doit être traitée séparément
.  La compensation ne peut donc opérer de plein droit et le client devra s’entendre au préalable avec Gazifère avant de pouvoir déduire des sommes de son paiement. Au surplus, selon la preuve
, une telle entente s’avère nécessaire pour éviter que le client soit considéré en défaut, qu’il se voit imposer un supplément de recouvrement et que des procédures en recouvrement soient entreprises contre lui. Elle est donc stipulée dans l’intérêt du client.
D’autre part et sans atténuer la portée de l’argument qui précède, l’interdiction pour un client d’opérer compensation avec une réclamation qu’il prétend avoir contre Gazifère ne contrevient aucunement  à l’article 1672 C.c.Q. puisqu’une telle réclamation ne rencontre pas les conditions requises pour opérer compensation, n’étant pas une somme certaine, liquide et exigible. 
Les modalités et la fin du mode de paiements étalés  (articles 7.2.3.1 et 7.2.3.2)
OC/ACEF souhaite que le mode de paiements étalés ne soit pas offert uniquement aux clients qui utilisent le gaz naturel pour fins de chauffage, tel que proposé par Gazifère à l’article 7.2.3.1.  Selon elle, cette option devrait être offerte à tous les clients à usage domestique « afin que le principe d’équité soit assuré »
.  Tel que souligné en preuve
, Gazifère a adopté cette pratique parce que la consommation mensuelle d’énergie pour le chauffage présente des variations importantes alors que tel n’est pas le cas pour les autres types de consommation.  En effet, le but de ce mode de paiement consiste précisément à permettre au client d’éviter des écarts importants dans ses paiements mensuels.  Il ne s’agit donc pas de désavantager certains clients au détriment de d’autres comme semble vouloir le laisser entendre OC/ACEF, mais plutôt de s’assurer que le service offert répond à un besoin réel.  Pour ces raisons, nous demandons à la Régie de rejeter la proposition d’amendement de OC/ACEF et de maintenir le libellé de l’article 7.2.3.1 proposé qui reprend d’ailleurs l’article 7.9 des Tarifs.
Quant à la demande de OC/ACEF d’ajouter la même mention que celle proposée par Gaz Métro au dernier alinéa de l’article 7.2.3.1 précisant que le distributeur informe le client des modalités applicables au mode de paiements étalés, Gazifère a choisi de ne pas inclure cette mention puisqu’elle apparaît superflue.  En effet, suite aux précisions apportées à l’article 7.2.3.1, il appert que les modalités applicables au mode de paiements étalés y sont décrites clairement.  En fait, le montant du versement est indiqué sur la facture et, quant aux autres modalités d’application, elles sont spécifiées dans l’article lui‑même. Il ne s’agit donc pas de rechercher une harmonisation avec le texte de Gaz Métro puisque la pratique des distributeurs est différente, ce qui justifie une proposition différente à l’égard de l’article 7.2.3.1. 
En ce qui a trait à la fin du mode de paiements étalés (article 7.2.3.2), tant OC/ACEF que UC proposent que Gazifère en informe le client par écrit plutôt que verbalement.  UC ajoute que cet avis devrait apparaître sur un écrit autre que la facture.  Dans un premier temps, Gazifère a souligné en preuve que sa pratique actuelle de communiquer avec le client par téléphone ne causait aucune problématique particulière et qu’au contraire, elle permettait souvent, après discussion avec le client, de ne pas mettre un terme à ce mode de paiement
.  De plus, la preuve a démontré que la situation se présente très rarement.

Nous soumettons que le téléphone constitue un mode de communication tout à fait valable et que le souci d’assurer l’uniformisation des conditions de service des distributeurs ne doit pas se faire au détriment de la réalité opérationnelle de chacun d’eux. Nous demandons donc à la Régie d’accepter la proposition de Gazifère à ce sujet puisqu’elle lui permet de maintenir ses coûts d’exploitation au plus bas niveau possible considérant que de telles demandes sont rares et qu’elles visent peu de clients
.

Cela dit, il importe de préciser que, selon la preuve, l’ajout de cette mention sur la facture dans le cadre du système de facturation actuel de Gazifère occasionnerait des frais additionnels
 qui devraient être supportés par l’ensemble de la clientèle. 
Quant à l’envoi systématique d’un écrit distinct de la facture visant à informer le client de la fin du mode de paiements étalés, nous soumettons que UC n’a pas démontré en quoi le client serait mieux informé si l’information apparaissait dans un écrit séparé plutôt que d’être transmise par téléphone ou sur la facture, le cas échéant.  D’autre part, la preuve a clairement démontré qu’il ne s’agit pas d’une option raisonnable pour Gazifère eu égard aux circonstances (peu de demandes, et coûts additionnels).  Par contre, la possibilité d’une confirmation écrite de la fin du mode de paiements égaux pourrait être offerte au client qui le demande
.  Nous soumettons que l’analyse des propositions de OC/ACEF et de UC doit se faire en privilégiant le maintien d’un certain équilibre entre les coûts qu’elles peuvent engendrer pour l’ensemble de la clientèle par rapport au but recherché par celles-ci pour le bénéfice de quelques clients.
En terminant sur ce chapitre, nous tenons à souligner que l’article 7.3, qui traite de la responsabilité pour le paiement des factures, prévoit la solidarité des clients à cet égard conformément à l’article 1525 C.c.Q. selon lequel la solidarité entre débiteurs doit être expressément stipulée. Le client sera informé de cette responsabilité solidaire aux termes de la confirmation d’acceptation de la demande de service prévue à l’article 4.6 proposé.
Chapitre 8

Dépôt

Les textes proposés dans le Chapitre 8 sont essentiellement issus de l’Ordonnance sur les dépôts exigés par les distributeurs de gaz (ci-après « l’Ordonnance ») alors que quelques-uns d’entre eux proviennent plutôt de la pratique interne de Gazifère
.  Dans le cadre de la rédaction de ces textes, nous avons également tenu compte de diverses lois qui seront abordées en analysant les  articles pertinents.  En fait, sous réserve de quelques modifications et ajouts dont nous ferons état dans les paragraphes suivants, Gazifère demande ni plus ni moins à la Régie de reconduire les termes de l’Ordonnance en approuvant les textes qu’elle propose.
Avant de discuter plus particulièrement des textes proposés dans ce chapitre, il nous apparaît important de rappeler les principes qui ont guidé la Régie de l’électricité et du gaz lors de l’établissement d’une politique permettant aux distributeurs d’exiger des consommateurs, dans certains cas, un dépôt et/ou des garanties, pour assurer le paiement de leur facture de gaz.  Dans le préambule de l’Ordonnance G-168 intitulée Ordonnance générale concernant les dépôts exigés par les distributeurs de gaz, la Régie a d’abord reconnu ce qui suit :
· Dans la fixation des prix ou taux du gaz, elle doit tenir compte des mauvaises créances découlant du non-paiement de factures.
· Le fait pour certains consommateurs de ne pas payer leur compte de gaz a pour effet de créer un fardeau financier qui doit être supporté par les autres consommateurs, de sorte qu’il en résulte une discrimination quant à ces derniers.

· Il y a lieu de tenir compte des risques assumés par les distributeurs, eu égard à chacune des catégories de consommateurs.

La Régie a ensuite déterminé qu’en vertu des pouvoirs qui lui étaient conférés par la loi, elle pouvait prendre les dispositions nécessaires ou utiles pour assurer un traitement juste et raisonnable, tant aux distributeurs qu’aux consommateurs, dans la fixation des prix ou taux du gaz.  Elle référait alors aux articles 24 et 25 de la Loi de la Régie de l’électricité et du gaz
.  Nous soumettons que ces principes demeurent applicables et pertinents et que les pouvoirs de la Régie à cet égard se retrouvent maintenant aux articles 51 et 53 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Définition du dépôt

Le dépôt est défini dans le Chapitre 1.  La définition est inspirée de l’Ordonnance sur les dépôts et elle précise le fondement même du dépôt qui consiste à garantir le paiement du service de gaz naturel. L’expression « ou une autre garantie équivalente » dans la définition nous apparaît adéquate puisqu’elle peut couvrir plusieurs possibilités et qu’elle laisse au distributeur la latitude nécessaire pour accepter une autre garantie équivalente à de l’argent qu’il considère acceptable.  À cet égard, il faut souligner que, selon la preuve, Gazifère n’a jamais reçu de demande de clients pour l’utilisation de garanties autres que des lettres de garantie bancaires mais qu’elle serait disposée à accepter d’autres formes de garanties
.  L’énumération des types de garanties qui pourraient être acceptées par Gazifère à titre de dépôt, tel que suggéré par OC/ACEF, pourrait constituer une alternative mais nous croyons qu’elle serait plus limitative pour le client.  La formulation proposée permet au client de discuter avec Gazifère à ce sujet et de tenter d’en venir à une entente avec celle-ci relativement à une garantie qui pourrait être acceptable.  Nous soumettons que ce n’est pas parce que toutes les possibilités ne sont pas énumérées dans la définition que le texte proposé est ambigu.  
Nous traiterons dans un premier temps de certaines différences entre les textes proposés par les distributeurs.
Tel qu’indiqué à l’article 8.1.1.1, 1ère puce, Gazifère souhaite conserver la possibilité d’exiger un dépôt dans le cas où le client a, dans le passé, fait défaut de payer régulièrement à échéance ses factures de gaz naturel, comme le permet actuellement l’Ordonnance (article 2.1)).  Contrairement aux prétentions de OC/ACEF, il ne s’agit aucunement d’une pratique discriminatoire mais plutôt d’une pratique commerciale que Gazifère est justifiée d’appliquer afin de se protéger contre le risque que représentent de tels clients et d’ainsi protéger l’ensemble de la clientèle
.  En l’absence d’une telle condition, la discrimination s’effectuerait plutôt vis-à- vis les autres clients qui ont payé régulièrement à échéance leurs factures de gaz naturel.  
D’autre part, le libellé du premier alinéa de l’article 8.2 diffère quelque peu de celui de Gaz Métro.  Il vise à bien distinguer les cas où le montant du dépôt sera basé sur une estimation de ceux où il dépendra de l’historique des volumes retirés
.
Quant à l’article 8.3 portant sur le versement du dépôt, les explications données en preuve ont démontré le bien-fondé du texte proposé par Gazifère puisqu’il correspond à sa réalité opérationnelle et elles militent en faveur de l’approbation de ce texte
.

La plupart des articles proposés dans ce chapitre ont fait l’objet de propositions de la part des intervenants.  Nous les aborderons donc dans l’ordre où ils apparaissent dans le chapitre.

Exigibilité du dépôt  (article 8.1)
En ce qui a trait à l’exigibilité du dépôt, l’article 8.1, 3ième alinéa, prévoit l’obligation pour un client qui est un individu de fournir son numéro d’assurance sociale (« NAS ») à Gazifère.  Il y est également précisé que Gazifère n’utilisera ce numéro qu’à des fins fiscales.
Tel que mentionné en preuve, il y a un lien entre les articles 8.1 et 8.5.  En effet, ce dernier article reprend le principe énoncé dans l’Ordonnance (article 4.2)) à l’effet que le dépôt produit des intérêts qui appartiennent au client.  Gazifère doit donc verser des intérêts sur les dépôts dans tous les cas et non pas uniquement lorsque le client le demande comme le prétendent OC/ACEF et UC. Compte tenu de ce principe, nous soumettons que le client qui est un particulier et qui a versé un dépôt doit fournir son numéro d’assurance sociale à Gazifère puisqu’elle doit produire un feuillet T-5 (Revenus de placements) à l’égard des intérêts produits par ce dépôt. Ces obligations découlent des articles 221 et 237 de la Loi de l’impôt sur le revenu (« LIR »)
 dont les extraits pertinents se lisent comme suit :

« Article 221 : Règlements.
(1)
Le gouverneur en conseil peut, par règlement :

(…)

d)  enjoindre à toute catégorie de personnes de faire des déclarations de renseignements en ce qui concerne tout genre de renseignements nécessaires à l’établissement des cotisations sous le régime de la présente loi;

d.1)
enjoindre à toute personne ou société de personnes de fournir des renseignements, notamment ses nom, adresse, numéro d’assurance sociale ou numéro d’entreprise à une catégorie de personnes tenues de remplir une déclaration de renseignements avec des renseignements de ce type;

(…) »

« Article 237 : Numéro d’assurance sociale.
(…)


(1.1)
Communication du numéro.  Tout particulier (sauf une fiducie) doit indiquer son numéro d’assurance sociale et toute autre personne ou toute société de personnes, son numéro d’entreprise dans toute déclaration produite ou présentée en application de la présente loi et, le cas échéant, fournir le numéro applicable, sur demande, à la personne tenue par la présente loi ou par son règlement de remplir une déclaration de renseignements qui doit comporter ce numéro.


(2)
Communication du numéro.  Pour l’application de la présente loi et de son règlement, toute personne tenue de remplir une déclaration de renseignements qui doit comporter le numéro d’assurance sociale ou le numéro d’entreprise d’une personne ou d’une société de personnes :

a)
doit s’appliquer raisonnablement à obtenir de la personne ou de la société de personnes qu’elle lui fournisse le numéro;

b)
ne peut sciemment, sans le consentement écrit de la personne ou de la société de personnes, utiliser ou communiquer le numéro ou permettre qu’il soit communiqué autrement que conformément à la présente loi et à son règlement. »

(nos soulignements)

De plus, l’article 162(5) LIR prévoit que les personnes tenues de remplir une déclaration de renseignements sont passibles d’une pénalité de 100 $ chaque fois qu’elles n’indiquent pas le numéro d’assurance sociale dans une déclaration de renseignements, sauf si elles ont pris les moyens raisonnables pour l’obtenir.

L’obligation de Gazifère de remplir une déclaration de renseignements, incluant le numéro d’assurance sociale, sur le formulaire prescrit à cet effet, provient de l’article 201, paragraphe 1, du Règlement de l’impôt sur le revenu
 dont les extraits pertinents se lisent comme suit : 
« 201.   (1)  Toute personne qui fait un versement à un résident du Canada à titre ou au titre

(…)

b)
d’un intérêt (…) :

(…)


(ii)
à l’égard



(…)



(B)
d’argent déposé, ou



(…)
        
doit remplir une déclaration de renseignements selon le formulaire prescrit à l’égard de la partie d’un tel paiement pour laquelle une déclaration de renseignements n’a pas déjà été remplie en vertu du présent article(…).»

Les principes qui se dégagent de ces dispositions législatives et réglementaires sont les suivants :

· Gazifère est tenue de remplir une déclaration de renseignements lorsqu’elle doit verser des intérêts sur un dépôt donné par un client qui est un résident canadien.

· Gazifère doit obtenir le numéro d’assurance sociale du client (particulier) pour remplir cette déclaration.

· Tout client (particulier) doit, sur demande, fournir son numéro d’assurance sociale à Gazifère pour qu’elle puisse compléter cette déclaration de renseignements.
· Gazifère doit s’appliquer raisonnablement à obtenir de ce client qu’il lui fournisse ce numéro.
· Gazifère ne peut, sous peine d’amende, sciemment, sans le consentement écrit de ce client, utiliser ou communiquer le numéro ou permettre qu’il soit communiqué.

Selon la circulaire d’information à ce sujet émise par l’Agence du revenu du Canada
, les personnes chargées de remplir les déclarations peuvent procéder comme elles l’entendent mais elles doivent demander à leurs clients de fournir leur NAS chaque fois qu’elles préparent une déclaration.

La condition prévue à l’article 8.1, 3ième alinéa, confirme l’obligation pour le client de divulguer son NAS et est donc conforme à la LIR et au règlement ci-haut mentionné. Elle vise à informer le client de l’existence de cette obligation légale dans le contexte du versement d’un dépôt tout en permettant à Gazifère de remplir ses obligations fiscales. En conséquence, dans l’éventualité où le client refusait de fournir son NAS, Gazifère lui demanderait de confirmer son refus par écrit
 et le ferait parvenir aux autorités fiscales afin d’éviter que l’entreprise subisse des pénalités, lesquelles auraient un impact négatif sur le coût de service.
Pour ces motifs, nous demandons à la Régie de retenir la proposition de Gazifère à l’égard de l’article 8.1.

Selon la proposition de Gazifère et conformément à l’Ordonnance (articles 2.1) et 2) et 3.2)), tant les clients à usage domestique que les clients à autres usages peuvent se voir demander un dépôt dans le cas où ils ont déjà manipulé les tuyaux ou utilisé le gaz naturel de Gazifère sans son consentement. Il ne s’agit pas ici de situations accidentelles mais bien d’actes posés délibérément par le client qui s’apparentent à de la fraude et qui sont pénalement répréhensibles.  Cependant, tel que mentionné lors de l’audience
, les distributeurs n’ont pas cru opportun ni nécessaire de reprendre le terme « fraude » dans les conditions de service proposées malgré son utilisation dans l’Ordonnance.  En effet, les cas de fraudes vécus par les distributeurs sont adéquatement décrits par la référence faite aux notions de manipulation par le client et d’utilisation sans le consentement de Gazifère.
Usage domestique (article 8.1.1)
À l’article 8.1.1.1, les distributeurs ont modifié le texte proposé à l’origine afin de restreindre les cas où le défaut de fournir les informations obligatoires à l’occasion d’une demande de service peut entraîner le versement d’un dépôt.  Cette condition provient de l’article 2.1) de l’Ordonnance. Selon la proposition actuelle, les trois informations suivantes doivent avoir été fournies : (1) nom et prénom, (2) date de naissance et (3) dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande.  Cette proposition s’appuie également sur la décision rendue par la Commission d’accès à l’information du Québec à laquelle nous avons référé dans nos commentaires sur le Chapitre 4
.

Dans un contexte de vente à crédit et considérant les besoins qui lui sont propres et les contraintes auxquelles elle fait face, Gazifère peut imposer des conditions à la fourniture de ses services en exigeant d’obtenir les informations lui permettant d’identifier son client de façon unique et spécifique.  Tel que l’a fait ressortir la preuve
, nous soumettons que les deux dernières informations, combinées aux nom et prénom, sont requises afin que Gazifère puisse procéder à une telle identification.  L’exigence d’un dépôt dans le cas d’un refus de la part d’un client de fournir l’une ou plusieurs de ces informations constitue une saine pratique commerciale qui bénéficie à l’ensemble de la clientèle.
En ce qui a trait aux clients à usage domestique en cours de contrat (article 8.1.1.2), la proposition de Gazifère prévoit qu’elle peut demander un dépôt d’un client en cas d’interruption de service pour non-paiement.  Gazifère souhaite conserver cette disposition qui se trouve actuellement dans l’Ordonnance (article 2.2)) puisque le versement d’un dépôt dans de telles circonstances permet de réduire l’impayé de ces clients et de protéger l’ensemble de la clientèle contre le risque de non-paiement qu’ils représentent. En effet, ces clients ont démontré, par leur comportement menant à une interruption de service, un risque de non-paiement contre lequel Gazifère est justifiée de se protéger.  Les motifs invoqués par OC/ACEF pour s’opposer à cette condition, à savoir qu’elle aurait des impacts pénalisants sur les clients les plus démunis, ne sont pas acceptables puisqu’ils font fi du principe d’équité envers l’ensemble de la clientèle.
Autres usages (article 8.1.2)
Quant à l’utilisation du gaz naturel à d’autres usages que l’usage domestique, la proposition de Gazifère prévoit le droit d’exiger un dépôt au moment de la demande de service de gaz naturel comme le permet l’Ordonnance (article 3.1)).  Tel que la preuve l’a démontré
, en général, Gazifère demande un dépôt à tous les clients. Cette pratique ne soulève aucune difficulté particulière auprès de la clientèle
. De plus, Gazifère ne procède pas à une évaluation du crédit des clients contrairement à Gaz Métro
 et aucun de ses employés ne se consacre uniquement à la gestion des dépôts dans le cadre du processus de crédit
.  La mention «… lorsqu’elle le juge requis suite à une évaluation du crédit du demandeur » qui apparaît dans la proposition de Gaz Métro ne trouve donc pas application dans le cas de Gazifère. Cependant, le maintien du mot « peut » reflète sa réalité opérationnelle et permet de couvrir les cas où elle ne demande pas de dépôt.
Dans ces circonstances, il s’avère important pour Gazifère de maintenir une procédure simple et efficace.  Nous soumettons qu’il s’agit ici d’une situation où il faut éviter de rechercher une uniformisation avec les conditions de service applicables à Gaz Métro puisque les coûts qui résulteraient de l’instauration d’une nouvelle pratique d’évaluation du crédit pour l’ensemble de la clientèle seraient disproportionnés par rapport aux prétendus avantages qui pourraient en résulter pour quelques clients
.

D’autre part et sans atténuer le fondement et la portée de ses arguments en faveur du maintien de l’article 8.1.2.1 tel que proposé, Gazifère souscrit entièrement à la position exprimée en audience par Gaz Métro
 à l’effet qu’il ne serait pas opportun de préciser dans les conditions de service les critères en vertu desquels l’évaluation de crédit doit être faite et ce, même de manière non limitative.  Ce processus d’évaluation relève de la gestion interne de l’entreprise et l’ajout de ces informations ne serait d’aucune utilité pour les clients.  
Quant aux cas dans lesquels Gazifère peut exiger un dépôt de clients utilisant le gaz naturel à d’autres usages mais en cours de contrat (article 8.1.2.2), Gazifère souhaite conserver ce droit prévu dans l’Ordonnance (article 3.2)) et indiqué à la 1ère puce de l’article 8.1.2.2, lorsque le client a fait défaut de payer une facture à sa date d’échéance au cours des douze derniers mois.  Selon la preuve, la modification de l’habitude du client de payer à la date d’échéance fait en sorte que celui-ci peut représenter un risque de crédit et le paiement d’une seule facture en retard est indicatif à cet égard
. Gazifère demande en conséquence le rejet de la proposition de la FCEI qui souhaite que le défaut vise plus d’une facture.
En ce qui a trait aux 3ième et 4ième puces de l’article 8.1.2.2, Gazifère propose certaines conditions qui sont étroitement liées à diverses situations soulevées dans un contexte de faillite et d’insolvabilité. Nous désirons donc analyser certains scénarios par une mise en situation, selon qu’il s’agisse d’une faillite à proprement parler, ou d’une proposition ou d’un avis d’intention de faire une proposition, afin de démontrer que les conditions proposées par Gazifère sont conformes à la législation applicable.

Chaque cas possède sa dynamique propre et requiert une compréhension du cheminement du dossier à partir du moment où le débiteur, client de Gazifère utilisant le gaz naturel à d’autre usages que l’usage domestique, décide, en cours de contrat, de se prévaloir de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (« LFI »)
 ou de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (« LACC »)
 ou s’y voit contraint par les agissements de l’un ou plusieurs de ses créanciers.

Dans un premier temps, nous reproduirons les dispositions législatives pertinentes. Nous analyserons ensuite chacun des scénarios en expliquant l’effet pratique et juridique de la démarche entreprise.

Notre exposé porte sur le droit de demander le versement d’un dépôt que Gazifère désire pouvoir invoquer, auprès du client, du syndic, de l’administrateur ou du tribunal, afin de garantir le paiement du service de gaz naturel lorsque survient un événement de faillite ou d’insolvabilité, ou une procédure quelconque y ayant trait, tel que le permettent la LFI et la LACC. 

Dans le cas d’un nouveau client, que ce soit un syndic dans un cas de faillite, ou un acquéreur des actifs d’un débiteur insolvable, l’article 8.1.2.1 prévoit que Gazifère peut exiger un dépôt. La problématique porte davantage sur les cas d’insolvabilité en cours de contrat alors que le client débiteur continue ses opérations mais que la loi oblige le fournisseur de services à continuer de fournir les services. La loi permet alors au fournisseur de se protéger en exigeant des garanties, incluant le versement d’un dépôt, et de s’adresser au tribunal s’il n’arrive pas à une entente à cet égard avec le client insolvable.

Partie I : Loi sur la faillite et l’insolvabilité 

(a) Dispositions législatives pertinentes 

« 65.1 
(1) Limitation de certains droits

(…)

(2) Idem
(…)

(3) Idem- En cas de dépôt d’un avis d’intention ou d’une proposition à l’égard d’une personne insolvable, il est interdit à toute entreprise de service public d’interrompre la prestation de ses services auprès de cette personne au seul motif qu’elle est insolvable, qu’un avis d’intention ou une proposition a été déposé à son égard ou qu’elle n’a pas payé certains services rendus, ou du matériel fourni, avant le dépôt de l’avis d’intention ou, à défaut d’avis d’intention, de la proposition.

(4)  Exceptions- Les paragraphes (1) à (3) n’ont pas pour effet :

a) d’empêcher une personne d’exiger que soient effectués sans délai les paiements relatifs à la fourniture de marchandises ou de services, à l’utilisation de biens loués ou faisant l’objet d’une licence ou à la fourniture de toute autre contrepartie valable, dans la mesure où pareille fourniture ou utilisation a eu lieu après le dépôt de l’avis d’intention ou, à défaut, de la proposition;

b) d’exiger la prestation de nouvelles avances de fonds ou de nouveaux crédits.

(5) Incompatibilité – Les paragraphes (1) à (3) l’emportent sur les dispositions incompatibles de tout contrat, celles-ci étant sans effet. (…)»
(nos soulignements)
(b) 
Analyse
Scénario 1 - Dépôt d’un avis d’intention
L’avis d’intention de soumettre une proposition est une procédure simple, qui ne requiert aucune permission de la Cour, par laquelle un débiteur avise ses créanciers de son intention de produire une proposition. Il s’agit donc d’un aveu d’insolvabilité par le débiteur. En général, celui-ci continue ses opérations. Ce processus est régi par les articles 50.4 et suivants de la LFI. Le dépôt d’un avis d’intention n’entraîne pas le désaisissement des actifs du débiteur au profit du syndic désigné à l’avis d’intention, contrairement à ce qui se produit lorsque survient une faillite. Le débiteur n’est pas en faillite, continue en principe ses opérations et jouit pleinement de ses droits civils.

Le dépôt d’un avis d’intention par un client de Gazifère produit des conséquences :  Gazifère doit continuer à faire affaires avec ce client insolvable et, surtout, par l’effet de l’article 65.1 LFI, ne peut suspendre la fourniture de ses services en raison uniquement du dépôt de l’avis d’intention ou du non-paiement de factures antérieures. Le client est le même et le syndic n’a pas, en principe, de rôle à jouer à l’égard des actifs du débiteur. Son rôle en est un de surveillance et de conseil, alors que dans un cas de faillite à proprement parler, le syndic a la saisine des biens du débiteur et constitue, en somme, un nouveau client pour Gazifère.

Donc, dans une appréciation de l’équilibre entre les droits du débiteur, qui se prévaut de la LFI et dépose un avis d’intention, et ceux de Gazifère, qui est contraint à devoir continuer à fournir des services, le législateur a prévu, à l’article 65.1 LFI, que le dépôt de l’avis d’intention n’a pas pour effet d’empêcher une personne d’exiger que soient effectués sans délai les paiements relatifs à la fourniture de services « post-avis d’intention », ou de la forcer à fournir de nouvelles avances de fonds ou de nouveaux crédits. 
C’est dans ce contexte que toute la question de garanties de paiement pour fournitures « post-avis d’intention » entre en ligne de compte et que Gazifère propose l’article 8.1.2.2, 3ième puce, qui lui permettra de demander un dépôt. À défaut d’entente avec le client à cet égard, Gazifère pourra s’adresser au tribunal en vertu de la LFI pour que des mesures puissent être mises en place afin d’assurer l’équilibre entre les intérêts respectifs des parties.

En effet, l’avis d’intention étant un signe manifeste des difficultés financières du débiteur, le fournisseur de services, pour se protéger contre d’éventuels manquements au paiement des services qu’il offre au débiteur, cherchera évidemment des garanties de paiement ou autres assurances visant le même objectif. À défaut d’entente avec le client, Gazifère devrait avoir le droit de s’adresser à la Cour pour demander des garanties de paiement sous forme d’un dépôt en argent ou d’une autre garantie équivalente. Le texte proposé à l’article 8.1.2.2, 3ième puce, a été rédigé afin de ne pas limiter les droits de Gazifère à cet égard. 

La doctrine et la jurisprudence reconnaissent qu’à travers l’article 65.1 de la LFI, le législateur cherche à « permettre à un débiteur de pouvoir assurer la continuation de ses affaires tout en permettant également aux créanciers qui ont l’obligation de continuer à lui fournir des biens et services de s’assurer qu’ils en recevront éventuellement le paiement.»

La décision Re Cosgrove-Moore Bondery Services Ltd
 est un exemple démontrant que ce ne sont pas uniquement les intérêts du débiteur qui sont pris en considération par le législateur et les tribunaux:

« It is true that the BIA and the Bankruptcy Rules appear to contain no provision that a motion may be brought or that the court may, on motion of a party entitled, order the immediate payment of amounts which the Court has determined are subject to the requirement of immediate payment under subsection 65.1(4). Section 183 of the BIA, referred to by counsel for the Landlord simply provides for the jurisdiction of the superior courts extending to bankruptcy matters and is, in my view, of no assistance in determining appropriate procedures where the BIA is silent.

I have come to the conclusion that the purpose of section 65.1 is to provide a commercial enterprise with the opportunity to continue operations while working toward a reorganization but at the same time to give creditors obligated to continue to supply goods, services or the use of leased property some protection that payments ordinarily due during the proposal period will not be wiped out or reduced to pro rata unsecured claims in the event of an ultimate bankruptcy.

It seems to me to be inconsistent with such purpose to require the supplier of such goods and services or use of leased property to commence possibly lengthy and expensive litigation to collect the amounts for which the Court has determined that immediate payment should be made.

For the same reasons I do not believe that the stay provisions of the BIA should be interpreted to require an application to lift the stay with respect to payments to be made in respect of the post notice period which were due prior to the notice date. 

Accordingly, an order will issue, on the motion of the Landlord, that C-M pay by certified cheque to the Landlord within seven days of the date of the order. » 

Dans la décision 298542 Canada Inc. c. Hydro-Québec
, la Cour supérieure défend la position d’Hydro-Québec. Me Alain Robichaud
 résume très bien les conclusions de la Cour dans cette cause :

« Le Tribunal a reconnu que le fait d’exiger un dépôt ne constituait pas une mesure discriminatoire pour les motifs suivants :

· Hydro-Québec, en vertu de sa loi constitutive, est tenue à une saine administration financière.

· L’article 82 du Règlement No 411 autorise spécifiquement une telle exigence d’un dépôt.

· La saine gestion financière à laquelle est tenue Hydro-Québec lui permet de faire des distinctions entre les catégories d’abonnés et les classes de personnes et de compagnies et telles distinctions sont parfaitement valides dans la mesure où elles sont rationnelles et raisonnables. »

Il est à noter, toutefois, que dans cette affaire, le dépôt était demandé à un nouveau client, l’hôtel Crowne Plaza, membre du Groupe Rosdev qui était détenteur d’un nombre important d’hôtels du même genre dont un hôtel qui venait d’être l’objet d’un séquestre intérimaire. La Cour a considéré cette circonstance comme un motif suffisant justifiant  Hydro de demander un dépôt de garantie à un nouveau client émanant du même groupe.

Quoique cette décision se base sur le cas d’un nouveau client d’un fournisseur de services, les auteurs la citent en exemple dans le cadre de l’application de l’article 65.1 LFI. De plus, la Cour a rédigé ses motifs de manière si large que le raisonnement peut facilement être appliqué suite au dépôt d’un avis d’intention ou d’une proposition. Ainsi, un fournisseur de services agit légitimement s’il demande une garantie à un débiteur lorsqu’il a des motifs raisonnables et rationnels de le faire. La conclusion dans l’affaire 298542 Canada Inc. précitée se lit comme suit :

« DÉCLARE que les articles 82, 2 a) et b) et 99 c) du règlement 411 établissant les conditions de fourniture d'électricité étaient valides à la date de l'audition des présentes et que par voie de conséquence, l'intimée, Hydro-Québec, avait le droit d'exiger un dépôt de garantie selon l'article 83 dudit règlement et avait également le droit d'interrompre le service advenant le défaut de fournir un tel dépôt en vertu de l'article 99 c) dudit règlement;»

La décision Re Engineered Fibres Inc.
 va dans le même sens que la décision précédente. Les auteurs Houlden et Morawetz la résument ainsi :

« In Re Engineered Fibres Inc., Hydro-Quebec discontinued service to the debtor for failure to pay its hydro bill. Later on the same day, the debtor filed a notice of intention to make a proposal. Without electricity, the debtor could not carry on its business. The court held that s. 65.1 (3) was applicable, even though the notice of intention was filed after the discontinuance. The court imposed terms on the debtor with respect to the payment for continuance of hydro service and made it clear to the debtor that the hydro would be discontinued if the terms were not complied with. »

Tel que l’illustrent ces diverses décisions, les tribunaux peuvent non seulement intervenir lorsqu’il s’agit de protéger les intérêts de fournisseurs de services eu égard aux difficultés financières d’un débiteur, mais peuvent également émettre des ordonnances enjoignant au débiteur de satisfaire à certaines conditions pour assurer le paiement des services fournis post-avis d’intention.

L’article 65.1 LFI n’empêche pas le fournisseur de demander le paiement immédiat de tout service rendu après le dépôt de l’avis d’intention ou de la proposition. Le fournisseur peut également refuser de faire de nouvelles avances de fonds ou de nouveaux crédits :

« By s. 65.1 (4), nothing in s. 65.1 (1) prohibits a creditor from requiring immediate payment for goods or services provided after the filing of a notice of intention or a proposal. Accordingly, although a supplier of product must continue to supply product to the debtor, it can demand that it be paid on a C.O.D. basis. There is no power to the court to require a supplier to continue to supply product solely on the basis of security provided by the debtor.
 »

La décision Re 728835 Ontario Ltd.
, citée à la fin de l’extrait reproduit ci-dessus par les auteurs Houlden et Morawetz, illustre clairement le principe expliqué par les auteurs :

« Section 65.1(4)(a) and (b) of the BIA answers Cellular World's contention that the court should require Cantel to supply goods on credit. Cantel cannot be restrained from requiring immediate payment for any goods delivered to Cellular World after the filing of the Notice of Intention. Therefore, we agree with Lederman J.'s conclusion on this issue. »
Conclusion

L’analyse de la doctrine et de la jurisprudence permet de conclure que le fournisseur de services peut utiliser diverses méthodes afin de se protéger contre l’insolvabilité de son client lorsqu’il est placé dans la situation de devoir fournir ses services suite au dépôt d’un avis d’intention sans pour autant aller à l’encontre de la LFI.

Dans leur conférence donnée en 2005 portant justement sur Le concept du fournisseur essentiel et l’incidence sur les autres créanciers : ce que vous devez savoir
, les conférenciers énumèrent une liste de possibles garanties pouvant être données par le débiteur pour convaincre le fournisseur de continuer à fournir ses services :

-
L’émission de lettres de crédit en faveur du fournisseur.

-
Le paiement comptant sur livraison.

-
La remise de dépôt à certains fournisseurs pour garantir les livraisons futures.

-
L’octroi de sûretés.

-
La nomination d’un séquestre intérimaire avec le pouvoir de contrôler les recettes et déboursés.
En règle générale, les tribunaux aideront les fournisseurs à protéger leurs intérêts particuliers en autant que l’objectif du législateur d’aider le débiteur à redresser sa situation financière précaire soit atteint, et que les droits des autres créanciers soient respectés. 

En conséquence, nous soumettons qu’en vertu de l’article 65.1 LFI, tel qu’interprété par la jurisprudence et la doctrine, Gazifère peut demander un dépôt à un client qui se prévaut de cette loi en déposant un avis d’intention, tel que le prévoit la 3ième puce de l’article 8.1.2.2 proposé. 

Scénario 2 - Dépôt d’une proposition
a) Avant le vote des créanciers à l’égard de l’acceptation ou du refus de la proposition
Le dépôt d’une proposition est un aveu d’insolvabilité. La situation d’un débiteur qui dépose une proposition sur laquelle il n’y a pas encore de vote, s’apparente à la situation dans laquelle se retrouve le débiteur après le dépôt de son avis d’intention. Il continue, en principe, ses opérations, ne peut être poursuivi et le fournisseur de services doit continuer à lui fournir le service bien qu’il ait le droit d’exiger d’être payé au fur et à mesure, ou sécurisé pour livraisons futures.  

Les termes de l’article 65.1 LFI indiquent explicitement d’ailleurs que cet article et toutes les dispositions y étant connexes s’appliquent aux deux situations, nommément au dépôt d’un avis d’intention ainsi qu’au dépôt d’une proposition. 

Il en résulte donc que toutes les conclusions tirées de l’analyse jurisprudentielle et doctrinale à l’égard du scénario 1 sont aussi applicables en l’espèce, surtout si l’on se fie au fait que tous les textes pertinents sur le sujet font référence aux deux éventualités. L’article 8.1.2.2, 3ième puce, trouve donc application dans un tel cas.
b) La proposition est refusée 
L’article 57 a) LFI stipule ce qui suit :

« 57. Lorsque les créanciers refusent d’accepter une proposition visant une personne insolvable :

a) celle-ci est réputée avoir fait dès lors une cession; (…) »

Il est important de noter qu’une cession en faveur des créanciers équivaut à une faillite du débiteur :

« Le débiteur dont la proposition a été rejetée est réputé avoir fait faillite le jour du dépôt de cette proposition.
»

Suite à la faillite du débiteur, le fournisseur peut résilier le contrat de service établi avec le débiteur failli puisque l’annulation ou le refus d’une proposition fait en sorte d’annuler l’application de l’article 65.1 LFI. Les auteurs Houlden et Morawetz énumèrent d’ailleurs toutes les situations qui peuvent engendrer cette conséquence :

« If the proposal is withdrawn, refused by creditors or the court, or is annulled, s. 65.1(1) will no longer operate.
»

On peut donc conclure que si une proposition est rejetée, l’article 65.1 LFI ne trouve plus application et qu’un créancier du débiteur, tel un fournisseur de services, peut résilier son contrat de services en toute légalité afin de se protéger contre tout dommage additionnel dû au non-paiement, par le débiteur, des frais engendrés par la fourniture dudit service.

La seule exception à cette règle serait lorsqu’un syndic à la faillite décide de poursuivre les opérations du failli dans le meilleur intérêt de tous les créanciers, par exemple, pour maintenir les opérations en attendant de vendre les actifs en bloc (« as a going concern »). Dans ce cas, et comme nous le verrons plus loin, le fournisseur peut considérer le syndic comme un nouveau client et prendre arrangement avec lui pour le paiement de fournitures. 

L’article 8.1.2.1 couvre alors cette situation en prévoyant que Gazifère peut exiger un dépôt de tout nouveau client. Un syndic à la faillite, tout comme l’acquéreur des actifs d’un failli, serait un tel nouveau client sujet à devoir fournir un dépôt pour des livraisons post-faillite.

c) La proposition est acceptée

Une proposition acceptée et entérinée par le tribunal constitue un contrat entre le débiteur et l’ensemble des créanciers. Tant et aussi longtemps qu’il n’y a pas défaut sur la proposition, le client continue ses activités. Gazifère peut donc, en vertu de l’article 8.1.2.2, 3ième puce, exiger un dépôt de ce client puisqu’il se sera alors prévalu de la LFI. Cet article s’applique jusqu’à ce qu’il y ait exécution complète de la proposition ou défaut d’exécution de celle-ci. Il y a donc lieu d’examiner ces deux situations.

À cet égard, il est important de garder à l’esprit qu’une proposition peut prendre un certain temps avant d’être complètement exécutée, surtout dans le cas de dossiers complexes. Il peut donc arriver que le délai entre le dépôt de la proposition et son exécution complète dépasse 24 mois.

Or, dans sa formulation initiale, le texte proposé à la 3ième puce de l’article 8.1.2.2 référait au client qui s’était prévalu de la LFI dans les 24 derniers mois. En fait, le but recherché par le nouveau texte proposé consiste à préciser que, dans le cas où une proposition est déposée et acceptée, Gazifère conserve le droit de demander un dépôt pour garantir le paiement de ses services justement parce que le débiteur a admis son insolvabilité en déposant sa proposition et qu’il y a toujours possibilité, jusqu’à l’exécution complète de la proposition et l’émission du certificat à cet effet, que le débiteur fasse défaut de respecter les termes de la proposition. Il est donc légitime que Gazifère veuille se protéger. Le but recherché en retranchant le délai de 24 mois est donc de donner à Gazifère le droit de demander un dépôt à un client qui est sous les effets d’une proposition non complétée quel que soit le délai écoulé depuis le dépôt de la proposition.

L’exécution complète de la proposition

Si le débiteur réussit à honorer tous les engagements pris dans le cadre de la proposition, un certificat d’exécution lui est remis qui opère libération des dettes prouvables. Le débiteur n’est alors plus régi par la LFI ou par sa proposition. Si ce débiteur est toujours en affaires, il continue ses opérations. Il n’y a pas eu de changement de client. Toutefois, dans cette situation, vu que le dépôt de la proposition crée un antécédent quant à la santé financière précaire du débiteur, il ne serait pas déraisonnable pour le fournisseur de demander au débiteur une garantie pour le service qui lui sera fourni à l’avenir en raison des risques qu’il représente. Il s’agit de la situation visée par la 4ième puce de l’article 8.1.2.2.
Le défaut d’exécution de la proposition

Il se peut que le débiteur soit incapable d’honorer les dispositions de la proposition. Deux possibilités se présentent alors. La première serait que les créanciers ne prennent pas de mesure pour faire annuler la proposition. Dans un tel cas, Gazifère se retrouve dans un scénario identique à celui où la proposition est acceptée et la 3ième puce de l’article 8.1.2.2 trouve application. La deuxième possibilité est que le débiteur fasse faillite ou que les créanciers demandent l’annulation de la proposition, tel que l’indique l’article 63(1) LFI et tel que le confirme la jurisprudence
. 
L’annulation d’une proposition fait en sorte que le débiteur est réputé avoir fait cession :

« Art. 63 (4) Sur annulation de la proposition, le débiteur est réputé avoir alors fait une cession et l’ordonnance annulant la proposition en fait mention.»

Dans un tel cas, l’article 65.1 LFI ne s’applique plus et Gazifère se retrouve dans la situation où elle peut demander un dépôt en vertu de l’article 8.1.2.1 puisqu’elle traitera alors avec un nouveau client (le syndic ou un nouvel acquéreur des actifs ou de l’entreprise du failli). 

Scénario 3 – Défaut dans le cas d’un avis d’intention 

Le dépôt d’un avis d’intention oblige le débiteur à déposer, dans les 10 jours, un rapport sur l’évolution de l’encaisse. Il doit aussi déposer une proposition dans les 30 jours, à moins d’obtenir une extension de la Cour. S’il omet de se conformer à ses obligations, il y a défaut en vertu de l’avis d’intention. Selon l’article 50.4 (8) LFI, la conséquence du défaut de respecter un avis d’intention équivaut à une cession en faveur des créanciers :

« (8) Lorsque la personne insolvable omet de se conformer au paragraphe (2) ou encore lorsque le syndic omet de déposer, ainsi que le prévoit le paragraphe 62(1), la proposition auprès du séquestre officiel dans les trente jours suivant le dépôt de l’avis d’intention aux termes du paragraphe (1) ou dans le délai supérieur accordé aux termes du paragraphe (9):

a) la personne insolvable est, à l’expiration du délai applicable, réputée avoir fait une cession (…) »;

Une cession en faveur des créanciers équivaut à une faillite du débiteur, tel que mentionné dans le cadre du scénario 2 – b). En conséquence, on peut conclure que le défaut d’un avis d’intention équivaut à une faillite et qu’il produit les mêmes résultats que ceux exposés dans le cadre du scénario 2 – b) ainsi que du scénario 4 qui suit.


Scénario 4 – Le client fait faillite
a) Le syndic continue les opérations du failli pendant un certain temps
Dans l’ouvrage intitulé Loi sur la faillite et l’insolvabilité : Une perspective québécoise de la jurisprudence canadienne précité, il est spécifié que le syndic peut, en vertu de l’article 18 LFI, continuer d’exercer le commerce avant la date de la première assemblée des  créanciers et qu’il peut également jouir de ce pouvoir après la date de cette assemblée selon l’article 30 LFI.
Dans cet ouvrage, les auteurs réfèrent aussi à la décision Potato Distributors Inc.
 qui souligne la règle suivante :
« It is well established law that a trustee may elect to carry on with a contract entered into prior to bankruptcy, provided he pays up all arrears and is ready to perform the contract. The trustee could also if he saw fit, elect or not to go on with the contract in which event the vendor would have the right to prove claim for the damages (In Re Thomson Knitting Co.) The vendor has the right to give the trustee notice that he must elect whether or not he wishes to proceed with the contract, and if the trustee does not elect to affirm the contract, the vendor is entitled to treat the contract as at an end. »

De cet extrait, il faut conclure qu’un fournisseur peut considérer qu’en conséquence de la faillite de son débiteur, leur contrat est terminé, sauf si le syndic l’informe de son intention de continuer le contrat. Dans un tel cas, lorsqu’il s’agit de fourniture de services tel le gaz, le syndic devra prendre arrangement avec le fournisseur, au risque de voir le service interrompu vu l’avènement de la faillite. Cette interprétation est reprise par la décision Thomson Knitting
, confirmée par la Cour d’appel de l’Ontario. 
En conséquence, dans le cas de fournitures de services, le fournisseur n’est plus obligé de faire affaires avec un failli ou avec le syndic pour ce qui est de livraisons futures (post-faillite) à moins d’en arriver à une entente avec le syndic pour le paiement de ces fournitures. Ce raisonnement s’applique tant dans la situation où le syndic continue les opérations du failli en attendant la première assemblée des créanciers qu’après celle-ci. Un nouveau contrat de service pourra être établi entre le fournisseur et le syndic si les deux s’entendent à cet égard, puisque le fournisseur n’est pas obligé de continuer à fournir le service au syndic sous le même contrat que celui établi avec le débiteur-failli. 
Le syndic sera alors considéré comme un nouveau client de Gazifère et un dépôt pourra lui être demandé en vertu l’article 8.1.2.1. La décision 298542 Canada Inc. c. Hydro-Québec  précitée confirme le fait qu’un fournisseur peut demander un tel dépôt.

b) Le syndic décide d’arrêter les activités du failli et n’a plus besoin du service offert par le fournisseur

Le débiteur ayant fait faillite et le syndic ne voulant plus continuer le commerce du failli, le contrat de service du fournisseur avec le failli n’a plus de raison d’être.

c) Un nouvel acquéreur achète les actifs du failli 
Un nouvel acquéreur des actifs du failli devrait logiquement être considéré comme un nouveau client du fournisseur. Si tel est le cas pour le syndic à la faillite, a fortiori, tel devrait être le cas aussi pour un nouvel acquéreur des actifs qui n’a, contrairement au syndic, aucune obligation envers la masse des créanciers.

Le nouvel acquéreur des actifs du failli est un nouveau client et a des intérêts indépendants de ceux des créanciers. En conséquence, c’est l’article 8.1.2.1 visant tout nouveau client qui doit s’appliquer en l’espèce entre le fournisseur et le nouvel acquéreur et Gazifère pourra donc demander un dépôt au nouvel acquéreur.
d) Suite à la libération du failli
Une compagnie n’est pas libérée à moins d’avoir acquitté toutes ses dettes en capital, intérêts et frais. Il est donc très rare qu’une compagnie soit libérée et reprenne ses activités après une faillite. En général, l’entreprise reprend ses activités sous un autre nom ou sous le même nom (mais avec de nouveaux propriétaires). Il s’agit donc d’un nouveau client et c’est l’article 8.1.2.1 qui trouvera alors application et qui permettra à Gazifère de demander un dépôt.
Partie II : Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies
Cette loi permet à certaines compagnies, qui ont plus de 5 millions $ de dettes, de demander, par requête, la protection de la LACC afin de restructurer leurs affaires. Il serait laborieux et non nécessaire pour les fins de la présente argumentation d’analyser tous les aspects de cette loi.
En effet, dans une telle situation, Gazifère se retrouve dans la même position que dans le cas du dépôt d’une proposition ou d’un avis d’intention. Une fois qu’une débitrice est autorisée par la Cour, selon la LACC, à soumettre un plan d’arrangement à ses créanciers, elle ne peut être poursuivie pour le recouvrement de réclamations prouvables, elle continue en principe ses opérations et son existence et elle a admis son insolvabilité.
La particularité de la LACC est que tout dépend de l’ordonnance émise par la Cour. Mais en général, les fournisseurs sont protégés dans l’ordonnance par les garanties de paiement qui y sont prévues. Si l’ordonnance ne contient pas de telles garanties, il sera toujours loisible aux fournisseurs, en vertu de clauses qui le permettent dans l’ordonnance et en vertu de la jurisprudence (clauses dites de « come-back »), de s’adresser à la Cour pour obtenir une mesure de protection pour des livraisons futures.
La 3ième puce de l’article 8.1.2.2 permet alors à Gazifère de demander un dépôt si les garanties de paiement prévues dans l’ordonnance sont insuffisantes ou absentes puisque le client se sera alors prévalu des dispositions de la LACC. Tout comme dans le cas d’un avis d’intention ou d’une proposition, Gazifère pourra s’adresser au tribunal, en l’absence d’entente avec le client, afin que des mesures de garanties de paiement soient mises en place. Suite à l’exécution complète de l’arrangement, la 4ième puce de l’article 8.1.2.2 trouvera application et permettra à Gazifère de demander un dépôt au client.  En effet, le dépôt de l’arrangement a créé un antécédent quant à la santé financière précaire du client et Gazifère est justifiée de vouloir se protéger pour le service futur en raison des risques que ce client représente. 
Montant du dépôt  (article 8.2)
Contrairement à Gaz Métro, Gazifère ne fait pas de distinction entre les clients à usage domestique et à autres usages pour les fins de déterminer le montant du dépôt.  Dans tous les cas, elle propose que le montant du dépôt n’excède pas la somme des montants des deux factures consécutives les plus élevées au cours des douze derniers mois.  Tel que précisé en preuve
, Gazifère considère que le risque relié à la vente à crédit correspond à deux factures continues d’utilisation de gaz naturel et que ce risque se traduit plus particulièrement par les deux factures consécutives les plus élevées.  Cette condition est conforme à l’Ordonnance (article 2.3) et 3.3)). 
Nous demandons donc à la Régie de rejeter les propositions de la FCEI et de OC/ACEF selon lesquelles le montant du dépôt ne pourrait excéder deux mois de consommation moyenne au cours des douze derniers mois ou encore le montant d’une consommation mensuelle moyenne.
À la différence de Gaz Métro, Gazifère confirme par écrit le versement du dépôt uniquement si le client le demande.  Cette proposition s’explique par le fait que, selon la pratique de Gazifère,  le client a déjà reçu un document attestant du versement de son dépôt au moment où celui-ci a été effectué
. C’est également la raison pour laquelle le montant du dépôt n’apparaît pas sur la facture et qu’il ne fait donc pas partie des éléments mentionnés à l’article 6.2.4 proposé. 
Délai de conservation du dépôt  (article  8.4)
En ce qui a trait au délai de conservation du dépôt, Gazifère demande à la Régie de maintenir les délais de 12 mois (usage domestique) et  36 mois (autres usages) consécutifs actuellement prévus dans l’Ordonnance (article 4.5)).  Dans le cadre de sa preuve, Gaz Métro a fait état des résultats d’une analyse effectuée en mars 2001 par le ministère de l’Industrie et du Commerce du Québec portant sur la longévité des entreprises.  Cette analyse confirme la pertinence de la proposition de conservation du dépôt pour une période de 36 mois
.
Nous demandons donc à la Régie de rejeter la proposition de la FCEI selon laquelle le délai de conservation du dépôt dépendrait d’une évaluation du niveau de risque que chaque client représente ainsi que la proposition de OC/ACEF voulant qu’il n’y ait renouvellement du dépôt que lorsque le client à usage domestique a une dette envers Gazifère à l’échéance du délai de conservation initial.

Intérêts sur le dépôt en argent  (article 8.5)
L’article 8.5.1 de la proposition concernant le taux d’intérêt annuel sur le dépôt reprend la disposition correspondante de l’Ordonnance (article 4.2)).  La méthodologie utilisée pour établir ce taux provient d’une décision de la Régie rendue en 1990
.  Nous soumettons que cette méthodologie est toujours adéquate puisqu’elle reflète le taux d’intérêt qu’obtiendraient les distributeurs auprès de leurs institutions bancaires au nom de leurs clients qui ont versé un dépôt en fidéicommis
.  La FCEI se dit d’accord avec le maintien de cette méthodologie, sauf pour ce qui est de la réduction du taux d’intérêt de 2,5%.  Quant à UC, elle propose d’adopter la méthodologie utilisée par Hydro-Québec Distribution et d’établir le taux le 1er avril plutôt que le 1er janvier de chaque année.  Nous soulignons qu’aucun motif valable n’a été invoqué pour justifier de tels changements.  L’uniformisation avec les conditions de service du distributeur d’électricité ne constitue pas en soi un motif valable et suffisant d’autant plus que les données fournies en audience par Gaz Métro ont démontré que la clientèle ne se trouverait pas nécessairement favorisée
 par la proposition de UC.

Quant au paiement de l’intérêt faisant l’objet de l’article 8.5.2, la preuve a démontré que Gazifère crédite les intérêts produits par le dépôt sur la facture émise à la date anniversaire du dépôt plutôt que sur la première facture émise au début de chaque année civile, tel que le prévoit l’Ordonnance
 (article 4.3)).  Gazifère propose de maintenir cette pratique puisqu’elle protège tout autant les droits du client. Nous constatons que cette pratique n’a fait l’objet d’aucun commentaire ni contestation de la part des intervenants.

Utilisation et remboursement du dépôt  (articles 8.6 et 8.7)

Les deux derniers  articles de la proposition de Gazifère portent sur l’utilisation (article 8.6) et le remboursement (article 8.7) du dépôt.  D’entrée de jeu, précisons qu’il nous apparaît important que ces concepts fassent l’objet d’articles séparés puisqu’ils visent deux situations distinctes et nous soumettons que la rédaction proposée par Gazifère favorise une meilleure compréhension de la part du client. Nous notons que OC/ACEF favorise également que ces concepts fassent l’objet d’articles distincts.
Quant à l’utilisation, l’article 8.6 prévoit d’abord qu’en cours de contrat, Gazifère ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel.  L’objectif recherché par l’exigence d’un dépôt réside dans le besoin pour l’entreprise de se protéger contre le risque de non-paiement par le client de la dernière facture émise pour l’utilisation du gaz naturel.  Tel que soumis en preuve
, dans l’éventualité où les distributeurs utilisaient le dépôt pour le paiement de factures courantes impayées à la date d’échéance, comme le proposent UC et OC/ACEF, ceux-ci s’exposeraient au risque que le dépôt vise précisément à réduire et iraient à l’encontre du but qu’ils recherchent, à savoir réduire les mauvaises créances et, par voie de conséquence, éviter une hausse du coût de service.

Gazifère demande donc le rejet des propositions de UC et de OC/ACEF à l’égard de cet article.

Pour ce qui est du remboursement du dépôt, l’article 8.7.1 proposé prévoit la possibilité que ce remboursement se fasse par chèque si le client le demande alors que, selon l’Ordonnance (article 4.5), il doit se faire par chèque.  La preuve
 a démontré que Gazifère procède au remboursement du dépôt en le créditant sur la facture.  Nous soumettons que cette condition devrait être retenue par la Régie puisqu’elle permet d’éviter des délais et des coûts tout en laissant au client le choix de demander un remboursement par chèque.
Chapitre 9

Recouvrement
Les conditions proposées dans le Chapitre 9 reprennent certains articles des Tarifs (articles 7.1, 7.3, 7.5 et 7.7) et émanent de la pratique interne de Gazifère.  La rédaction de certaines conditions a également été basée sur diverses dispositions législatives dont nous ferons état en discutant de celles-ci.  La seule condition proposée dans ce chapitre qui est nouvelle pour Gazifère est celle qui prévoit que les avis de recouvrement feront mention de la possibilité pour le client de contacter Gazifère afin de lui proposer une entente de paiement (article 9.4.1).  Les enjeux de ce chapitre portent sur les ententes de paiement (article 9.1), le supplément de recouvrement (article 9.3) et les étapes de recouvrement (article 9.4).
Les ententes de paiement  (article 9.1)
Suite aux représentations de OC/ACEF et UC, il est apparu souhaitable de formaliser dans les conditions de service proposées la pratique des distributeurs d’accepter de négocier une entente de paiement avec un client et ce, à certaines conditions.  Aux termes de l’article 9.1, c’est au client qu’incombe la responsabilité de communiquer avec Gazifère afin de lui proposer une entente de paiement.
Tel que mentionné en preuve
, l’article 9.1 est lié à l’article 9.2 qui prévoit que le client doit acquitter immédiatement tout montant total impayé à la date d’échéance.  En conséquence, dans le cas où le client n’a pas été en mesure de respecter la date d’échéance, il est tout à fait raisonnable et justifié qu’il soit responsable d’initier la démarche auprès de Gazifère pour tenter d’en arriver à une entente de paiement.
L’article 9.1 précise les paramètres d’une éventuelle entente de paiement, c’est-à-dire d’une part, la répartition du paiement des sommes dues impayées à la date d’échéance et, d’autre part, le paiement complet des factures émises au cours de la période visée par l’entente, tel qu’indiqué dans le Chapitre 1 qui définit une telle entente.  À cet égard, la preuve a démontré
 que l’un des critères que Gazifère prend en considération dans le cadre de la négociation d’ententes de paiement est le temps pendant lequel le client va demeurer à l’adresse de service concernée.  En effet, l’entente de paiement doit faire en sorte que le client rembourse ce qu’il doit avant de quitter l’adresse de service.

Dans la mesure où les conditions de service font état de la possibilité de conclure une entente de paiement, il nous apparaît essentiel que les clients soient informés qu’une telle entente devra respecter des paramètres et que ceux-ci soient mentionnés dans lesdites conditions.  Le client a donc un portrait clair de la situation.  D’autre part, Gazifère demeure entièrement maître de négocier des ententes de paiement selon des termes et conditions qu’elle considère acceptables eu égard aux circonstances particulières dans lesquelles chaque client se trouve. 
OC/ACEF et UC proposent que le texte de l’article 9.1 soit modifié afin de préciser que les ententes de paiement doivent tenir compte, dans la mesure du possible (OC/ACEF), de la capacité de payer du client. Gazifère est en total désaccord avec l’introduction d’un tel concept dans les conditions de service.  Nous considérons que Gazifère doit demeurer entièrement maître des critères dont elle tient compte pour arriver à une entente de paiement, le cas échéant, ainsi que des termes et conditions qu’elle est disposée à accepter selon chaque cas qui lui est soumis.  Elle doit bénéficier de toute la latitude nécessaire à cet égard puisque ces décisions relèvent de la gestion interne de l’entreprise et lui appartiennent. Nous émettons des réserves quant à la juridiction de la Régie d’imposer une telle condition aux distributeurs et d’ainsi les contraindre à invariablement tenir compte de la capacité de payer du client. Nous soumettons qu’il n’appartient pas à Gazifère d’évaluer la capacité financière de ses clients. De plus, une telle obligation pourrait avoir un impact négatif sur le coût de service et ce, au détriment de l’ensemble de la clientèle dont la vaste majorité procède au paiement des factures dans le délai prescrit. 
Par ailleurs, et sans atténuer le fondement et la portée des arguments qui précèdent, l’introduction d’une telle condition nécessiterait que des critères précis permettant d’évaluer la capacité de payer d’un client soient clairement déterminés alors que de tels critères sont appelés à varier au cas par cas selon la situation particulière dans laquelle chaque client se trouve. Une chose nous apparaît claire, il ne reviendrait pas à la Régie de développer, au cas par cas, des critères d’évaluation en vue de déterminer le caractère raisonnable ou non d’une entente de paiement, comme l’a laissé entendre le témoin de OC/ACEF lors de son témoignage
.
De plus et sans atténuer les arguments qui précèdent, nous tenons à mentionner que, tel que l’a fait ressortir le procureur de la Régie
, un tel exercice exigerait que le client divulgue sa situation financière alors que OC/ACEF suggère que le client pourrait se réserver la faculté de refuser, à son gré, de le faire sous prétexte qu’il s’agirait de renseignements personnels
.  Or, l’évaluation de la capacité de payer du client ne peut se faire sans examiner sa situation financière et présuppose qu’il dévoile ses revenus.  Prétendre le contraire heurte le sens commun et équivaut ni plus ni moins à admettre que cette proposition n’est pas applicable en pratique.  

Nous soumettons que ces motifs militent en faveur du rejet des propositions de UC et de OC/ACEF.
OC/ACEF et UC proposent d’ajouter une mention à l’article 9.2 à l’effet que le client peut conclure une entente de paiement.  Une telle mention nous apparaît redondante puisque cette possibilité est déjà prévue aux articles 7.1 et 9.1 et réitérée à l’article 9.4.2.  De plus, l’article 9.2 énonce le principe général à l’effet que le client doit acquitter immédiatement tout montant total impayé à la date d’échéance. Nous considérons qu’il s’agit du premier signal qui doit être donné à la clientèle et que l’ajout proposé par ces intervenants ferait en sorte de mettre l’accent sur les situations exceptionnelles plutôt que sur le principe.
Le supplément de recouvrement  (article 9.3)
Tel que précisé en preuve
, les principes qui sous-tendent l’application d’un supplément de recouvrement sont au nombre de trois : (1) inciter le client à payer au plus tard à la date d’échéance compte tenu du coût pour celui-ci de payer après, (2) faire supporter aux clients responsables les coûts des comptes impayés au-delà de la date d’échéance et (3) faire supporter aux clients qui concluent des ententes de paiement les coûts de leurs propres comptes impayés, incluant le supplément de recouvrement.  En ce qui concerne ce troisième principe, nous sommes en total désaccord avec la proposition de OC/ACEF à l’effet d’exonérer les clients ayant conclu une entente de paiement de l’obligation de payer un supplément de recouvrement.  L’acceptation d’une telle proposition irait à l’encontre du principe d’équité envers l’ensemble de la clientèle puisque celle-ci n’a pas à payer pour les coûts dont sont responsables certains clients. Il s’agit de l’une des applications du principe de l’utilisateur-payeur.
Il importe également de souligner qu’en vertu de l’article 7.2.1, deuxième alinéa, le client est informé du fait que la facture est payée au moment où Gazifère reçoit son paiement.  Le client doit donc prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que Gazifère reçoive son paiement au plus tard à la date d’échéance indiquée sur la facture.
Étapes de recouvrement  (article 9.4)
Mentionnons d’abord que le paragraphe introductif de l’article 9.4 réfère à la Loi sur le mode de paiement des services d’électricité et de gaz dans certains immeubles
 afin de préciser d’entrée de jeu que les étapes de recouvrement prévues à l’article 9.4, en cas de non-paiement à la date d’échéance, ne s’appliqueront pas dans les cas visés par cette loi.  Cette précision est importante et elle devait se retrouver dans le paragraphe introductif puisqu’elle confirme une limitation à l’exercice du pouvoir d’interruption afin de protéger tous les occupants de logements dont le loyer inclut le service de gaz.
Avis de recouvrement (article 9.4.1)
L’article 9.4.1 proposé concernant les avis de recouvrement diffère chez les distributeurs.  Selon sa pratique interne actuelle, en cas de non-paiement d’une facture à la date d’échéance, Gazifère procède en principe à l’envoi de trois avis, à savoir : (1) un rappel, (2) un avis de rappel et (3) un avis final.  Le pouvoir de Gazifère de procéder à une interruption de service émane de l’article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité qui énonce ce qui suit :

« Si une personne, approvisionnée de gaz ou d’eau, ou des deux, par une compagnie, néglige de payer les taux, rentes ou charges dus à cette dernière à l’époque de l’échéance, la compagnie ou toute personne agissant sous son autorité peut, après avis préalable de 48 heures, empêcher le gaz ou l’eau, ou les deux, d’entrer dans la propriété de la personne ainsi redevable d’arrérages, en relevant les tuyaux de service, ou par tels autres moyens que la compagnie ou ses dirigeants jugent à propos, et recouvrer, devant tout tribunal compétent, le loyer ou la rente due jusqu’à telle époque, avec les frais de l’enlèvement du gaz ou de l’eau, ou des deux, suivant le cas, nonobstant tout engagement préalable de la compagnie d’en fournir pour une plus longue période de temps. »



(nos soulignements)
Selon cette disposition, Gazifère peut interrompre le service en cas de non-paiement d’une facture à la date d’échéance après avis préalable de 48 heures donné au client. Il s’agit de la seule condition limitant l’exercice du droit d’interruption. L’avis final mentionné précédemment correspond à l’avis de 48 heures. 
L’article 73 s’applique à Gazifère en vertu de l’article 82 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui y renvoie expressément relativement au pouvoir d’un distributeur de gaz naturel de procéder à une interruption de service sur le territoire où porte son droit exclusif de distribution et ce, dans les termes suivants :

« Un distributeur de gaz naturel est autorisé à exercer, sur le territoire où porte son droit exclusif de distribution, les pouvoirs relatifs à (…) l’interruption de service (…) énoncés, en ce qui concerne le gaz naturel, dans les dispositions des articles (…) 73 à 76 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité (chapitre C‑44), sous réserve des restrictions, conditions et obligations spécifiées dans ces articles. »
Nous soumettons que la procédure de recouvrement appliquée présentement par Gazifère et reprise dans les conditions de service proposées va au-delà des conditions prescrites par l’article 73 précité en ce que le client en défaut se trouve à bénéficier d’un délai plus long avant que Gazifère ne s’autorise à procéder à une interruption de service.  En ce qui a trait plus particulièrement à la clientèle à usage domestique, la preuve a démontré que le délai actuel de recouvrement appliqué par Gazifère entre le début de la consommation et l’interruption de service est de 116 jours calendriers en moyenne
. 
De plus, Gazifère s’assure que le client dispose toujours d’un délai d’au moins 48 heures avant de procéder à une interruption de service
.
D’autre part, il importe de souligner que pendant tout le délai qui court pour franchir les étapes de la procédure de recouvrement, Gazifère continue de fournir le service de gaz naturel sans que le client paie pour ce service.  

Gazifère propose qu’une mention soit ajoutée dans les trois avis de recouvrement à l’effet que le client peut la contacter afin de lui proposer une entente de paiement.  Elle est également disposée à formaliser sa pratique actuelle de contacter le client à usage domestique qui utilise le gaz naturel pour le chauffage de l’espace, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, afin de lui proposer une entente de paiement.  En conséquence, le client est informé à plusieurs occasions de cette possibilité : a) par la mention à cet effet indiquée sur le rappel, l’avis de rappel et l’avis final selon l’article 9.4.1, b) dans le cas où il communique avec Gazifère et l’informe de ses difficultés de paiement, c) par Gazifère, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, selon l’article 9.4.1 et d) par les articles 7.1 et 9.1 des conditions de service proposées.  De plus, le client est informé, sur les trois avis de recouvrement qu’il reçoit, qu’à défaut de paiement, le service de gaz naturel peut être interrompu.  Dans ces circonstances, la proposition de OC/ACEF à l’effet que Gazifère devrait toujours communiquer avec le client à usage domestique avant d’interrompre le service afin de lui proposer une entente de paiement, peu importe la période de l’année, devrait être rejetée puisqu’elle imposerait une restriction au droit de Gazifère d’interrompre le service qui n’est pas prévue par la loi et qu’elle ne souhaite pas s’imposer. 

Dans certains cas spécifiques clairement énoncés à l’article 9.4.1 et exposés en preuve
, Gazifère souhaite se réserver la faculté d’envoyer l’avis final sans avoir procédé au rappel et à l’avis de rappel. OC/ACEF juge cette procédure trop expéditive et considère que l’avis de 48 heures n’est pas suffisant pour permettre au client de prendre entente et de faire son paiement.  Or, cette condition respecte les termes de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité. De plus, elle constitue une saine pratique commerciale puisque, dans les cas visés par cette condition, les clients ont démontré un comportement défaillant dont ils sont responsables et qu’il serait injustifié que l’ensemble de la clientèle supporte les coûts engendrés par l’octroi de délais additionnels à ces clients.
En ce qui concerne l’avis final, Gazifère utilise des modes d’expédition différents selon les types d’usage, ce que traduit le libellé de l’article 9.4.1.  Pour les clients à usage domestique, l’avis leur est livré à l’adresse de facturation.  En ce qui a trait aux clients à autres usages, la preuve a révélé
 que l’avis est envoyé par la poste régulière à l’adresse de facturation sous pli séparé de la facture ou encore livré à l’adresse de service.  La livraison de l’avis final se fait par la remise de l’avis dans la boîte aux lettres du client.  Selon OC/ACEF et UC, Gazifère devrait utiliser un moyen de transmission dont elle pourra faire la preuve. Bien que Gazifère s’assure de toujours respecter le délai d’avis préalable de 48 heures, elle est consciente de l’importance de se ménager une preuve de la réception de cet avis par le client. Elle s’en remet donc à la Régie à cet égard.
OC/ACEF propose que les distributeurs procèdent à l’envoi de quatre écrits au client, incluant la facture et un rappel apparaissant sur la facture, ainsi qu’à un rappel téléphonique avant qu’ils puissent procéder à une interruption de service.  Cette proposition correspond essentiellement à la pratique actuelle de Gazifère, telle qu’exposée à l’article 9.4.1, sauf pour l’exigence d’un rappel téléphonique. En contre-interrogatoire, le témoin de OC/ACEF a reconnu que cette proposition n’avait été précédée d’aucune analyse de son impact monétaire.

Nous soumettons que, tout comme Gaz Métro, Gazifère cherche à mettre en place les moyens les plus efficaces pour recouvrer les montants impayés et ce, au meilleur coût possible.  Or, dans le contexte réglementaire où les distributeurs évoluent, il va de soi que l’octroi de tout délai de paiement additionnel dans le cadre du processus de recouvrement occasionnera une hausse tarifaire pour l’ensemble de la clientèle en raison des coûts de financement et de gestion qui en résulteront.

Nous demandons donc à la Régie de rejeter la proposition de OC/ACEF d’ajouter un rappel téléphonique au processus de recouvrement de Gazifère tel qu’il est décrit à l’article 9.4.1.

La mention relative aux frais d’avis de rappel apparaît maintenant sous les rubriques « Avis de rappel » et « Avis final » afin de refléter adéquatement la pratique actuelle de Gazifère
.  Cette condition reprend l’article 7.5 des Tarifs.  OC/ACEF s’oppose à la facturation de tels frais.  Nous soumettons que ces frais correspondent aux frais encourus par Gazifère pour l’effort additionnel requis pour la perception des comptes en souffrance et qu’il est tout à fait justifié que ces frais soient payés par les clients qui les occasionnent.  La Régie a d’ailleurs reconnu la légitimité de la facturation de tels frais à plusieurs occasions en précisant qu’il serait inéquitable de les faire payer par l’ensemble de la clientèle
.
Interruption pour non paiement (article 9.4.2)

L’article 9.4.2 prévoit que Gazifère peut interrompre le service de gaz naturel en cas de non paiement du montant exigé dans l’avis final ou convenu dans une entente de paiement.  La preuve a démontré que le client bénéficiera, dans tous les cas, d’un délai minimum de 48 heures entre la réception de l’avis final et l’interruption, le cas échéant, le tout conformément à l’article 73 précité.

D’autre part, cet article reprend la pratique actuelle de Gazifère de ne procéder à aucune interruption de service à l’égard des clients à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage de l’espace, entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, dans les cas où le client a conclu une entente de paiement avec Gazifère et qu’il la respecte.  La référence à une entente de paiement à l’article 9.4.2 vise à assurer une cohérence entre ce dernier article et les articles 9.1 et 9.4.1.  Bien que la teneur de cet article soit la même, la forme des textes proposés par les distributeurs est quelque peu différente.  À cet égard, nous tenons à souligner que la FCEI
 ainsi que OC/ACEF
 proposent de retenir le texte proposé par Gazifère.
L’article 9.4.2 ne fait qu’énoncer le pouvoir de Gazifère de procéder à une interruption de service.  Tel que mentionné précédemment, ce pouvoir trouve son fondement dans l’article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité et nous soumettons que la Régie n’a pas juridiction pour retirer ce pouvoir aux distributeurs.  Les commentaires du témoin de OC/ACEF à l’effet que la disposition des conditions de service permettant l’interruption de service en période hivernale « ne devrait surtout pas être codifiée »
 font totalement fi de l’article 73 précité. Ce pouvoir d’interruption de service est déjà attribué à Gazifère par le législateur et la Régie ne peut y ajouter une restriction qui en est absente. 
Cependant, bien que la Régie ne puisse lui interdire d’interrompre le service ou lui imposer des restrictions à cet égard, Gazifère peut, dans le cours de l’exploitation de son entreprise et pour des considérations qui lui sont propres, choisir de restreindre l’exercice de ce pouvoir dans certaines circonstances. Les conditions de service proposées à l’article 9.4.1, sous la rubrique « Avis final », au deuxième alinéa, ainsi qu’à l’article 9.4.2, deuxième alinéa, constituent d’ailleurs des situations où Gazifère accepte de s’imposer de telles restrictions, tel que l’a souligné Mme Vandal-Parent lors de l’audience
.
Par ailleurs, et sans atténuer le fondement et la portée des arguments qui précèdent, la preuve a démontré que Gazifère exerce ce pouvoir avec circonspection et discernement
.
Il ressort clairement de la preuve
 que Gazifère ne souhaite pas abdiquer ce pouvoir en prévoyant dans les conditions de service qu’il n’y aura pas d’interruption de service en période hivernale à l’égard des clients à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage, peu importe ce que l’on entend par l’expression « période hivernale ».  Il est d’ailleurs important de préciser que les restrictions qu’elle accepte de s’imposer à cet égard visent strictement la période s’échelonnant du 1er décembre au 1er mars.
Pour ces motifs, nous soumettons que la Régie ne peut accueillir favorablement les propositions de OC/ACEF et de UC visant à interdire les interruptions de service, en période hivernale, à l’égard des clients à usage domestique utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage.

Dans la décision rendue par la Cour Suprême du Canada dans l’affaire Glykis c. Hydro‑Québec
, le plus haut tribunal du pays a précisé ce qui suit relativement à l’esprit et l’objet de la disposition permettant l’interruption pour non-paiement :
« Sur un marché libre, un fournisseur de service, hormis ses obligations constitutionnelles, peut refuser de faire affaires avec un client qu’il estime insolvable.  L’obligation de fournir le service au public cède cependant lorsque le client ne paie pas sa facture.  La disposition est indéniablement à l’avantage d’Hydro-Québec.  Elle ne sert pas seulement à limiter l’endettement.  Elle offre par ailleurs un moyen efficace de faire pression sur les clients défaillants et de les inciter au paiement des montants dus. »
« Dans le mesure où le fournisseur de service ne choisit pas les clients avec qui il fait affaires, j’estime que l’interruption éventuelle du service n’est pas une mesure exorbitante ou draconienne. »

Par ailleurs, dans cette décision, le Tribunal a également reconnu que l’article 1590 C.c.Q. incorpore le pouvoir d’interruption puisqu’il prévoit que le créancier d’une obligation peut prendre tout autre moyen que la loi prévoit pour la mise en œuvre de son droit à l’exécution de l’obligation lorsque le débiteur n’exécute pas la sienne.
Selon OC/ACEF et UC, les distributeurs devraient avoir l’obligation d’aviser le propriétaire de l’immeuble lorsqu’ils procèdent à une interruption de service.  Contrairement au texte proposé par Gaz Métro, celui proposé par Gazifère ne comporte aucune mention sur un tel avis puisqu’en pratique, Gazifère ne demande pas au client (qui n’est pas le propriétaire) d’aviser le propriétaire de l’immeuble.  
Dans un premier temps, soulignons que les distributeurs n’ont pas l’obligation de donner un tel avis au propriétaire de l’immeuble puisque, dans la situation en cause, il n’y a aucun lien de droit entre eux, le propriétaire n’étant pas le client de Gazifère.  En fait, nous croyons que l’obligation d’aviser le propriétaire incomberait plutôt au client dans le cadre de la relation contractuelle qui le lie à celui-ci.   

En vertu de la Loi sur la Régie de l’énergie (articles 86 et suivants ), la juridiction de la Régie en matière d’examen des plaintes porte sur l’application des conditions de service régissant les rapports entre un consommateur et un distributeur de gaz naturel. Or, dans la situation concernée, le propriétaire n’est pas un client de Gazifère et il ne pourrait donc formuler une plainte en invoquant qu’il n’aurait pas reçu un tel avis. Nous soumettons que, pour ce seul motif, la Régie ne peut accueillir favorablement les propositions visant l’ajout d’une telle obligation dans les conditions de service.
D’autre part, Gazifère souscrit entièrement aux motifs invoqués en preuve par les témoins de Gaz Métro à l’effet qu’en cas d’interruption de service, les distributeurs ne peuvent en informer le propriétaire (un tiers) sans le consentement de la personne concernée, à savoir leur client locataire, puisqu’ils communiqueront ainsi des renseignements personnels en contravention de la loi.  Nous vous référons à cet égard à l’article 13 de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé qui se lit comme suit :

« 13.  Nul ne peut communiquer à un tiers les renseignements personnels contenus dans un dossier qu’il détient sur autrui ni les utiliser à des fins non pertinentes à l’objet du dossier, à moins que la personne concernée n’y consente ou que la présente loi ne le prévoit. »
L’article 2 de cette loi définit un renseignement personnel comme étant tout renseignement qui concerne une personne physique et permet de l’identifier. Nous croyons qu’en communiquant avec le propriétaire, Gazifère se trouverait nécessairement à dévoiler des renseignements concernant le locataire et permettant de l’identifier. Par ailleurs, il ne s’agit pas d’un cas visé par les articles 18 et suivants de cette loi dans lequel Gazifère pourrait communiquer ces renseignements personnels sans le consentement du locataire. 
Le témoin de OC/ACEF a suggéré que l’avis qui serait donné au propriétaire sans fournir les motifs sous-jacents à l’interruption de service, ne constituerait pas la divulgation de renseignements personnels au sens de la législation applicable. Nous soumettons que la majeure partie des interruptions qui ne sont pas temporaires sont effectuées en raison du défaut de paiement des factures et que l’avis donné au propriétaire à l’effet qu’il y a eu interruption de service équivaudrait ni plus ni moins à l’informer de cette situation. Il nous apparaît déraisonnable de prétendre le contraire et d’ainsi placer les distributeurs dans une position où ils pourraient contrevenir à la loi, d’autant plus qu’ils n’ont aucune obligation vis-à-vis le propriétaire, tel qu’exposé plus haut.

Nous comprenons que OC/ACEF s’en remet aux lois applicables à cet égard
. 

La position de OC/ACEF est à l’effet qu’il ne devrait jamais y avoir d’interruption de service en période hivernale, soit du 1er décembre au 31 mars, et ce, même si le client refuse de conclure une entente de paiement qui est objectivement raisonnable ou qu’il fait défaut de respecter une entente de paiement qu’il aurait conclue. Cet intervenant fonde sa position sur la protection de la santé et la sécurité des locataires et, de façon accessoire, sur le préjudice que pourrait subir un propriétaire en raison des risques accrus de dommages à la propriété dus au gel pouvant être causés par une interruption. Sur ce dernier point, la position d’OC/ACEF nous apparaît totalement dénuée de fondement. En effet, tel que mentionné précédemment, l’ensemble de la clientèle de Gazifère ne doit pas subir une hausse de tarifs afin de protéger la propriété d’une personne qui n’est même pas le client de Gazifère.
De plus, cette position adoptée par OC/ACEF pourrait mener à des situations où des clients en défaut de paiement refuseraient simplement de conclure des ententes de paiement, malgré le caractère objectivement raisonnable de celles-ci, sachant pertinemment qu’ils ne s’exposent pas à une interruption de service.  Tel que l’a fait ressortir le procureur de Gaz Métro
, le client n’aura à toutes fins pratiques aucun incitatif à conclure une entente de paiement et même à payer son compte. Nous soumettons que l’application des conditions de service ne peut donner ouverture à de tels résultats qui sont totalement inacceptables et injustifiés. 
OC/ACEF ne peut, d’une part, requérir l’ajout de conditions visant à favoriser la négociation et la conclusion d’ententes de paiement afin de répondre aux besoins de la clientèle qu’elle représente et, d’autre part, proposer des conditions qui font en sorte que cette même clientèle pourra refuser à son gré de conclure de telles ententes et ne pas les respecter sans s’exposer à des conséquences. Les conditions de service ne devraient pas mener à de tels résultats aberrants mais plutôt chercher à les éviter.
OC/ACEF souligne qu’un client peut ne pas être en mesure de respecter une entente de paiement malgré sa bonne volonté de le faire.  Nous répondons à cet argument en réitérant l’importance de fixer des limites dans les conditions de service.  Les distributeurs ne peuvent être tenus de continuer à desservir un client qui est en défaut, malgré tous les avis et délais dont il a bénéficié pour effectuer son paiement à échéance, et qui ne respecte pas une entente de paiement qu’il a signée.  Il y a des limites à tenir compte de la bonne volonté d’un client.  Bien que, dans les faits, Gazifère œuvre dans un contexte de vente à crédit, il n’en demeure pas moins qu’elle n’est pas une entreprise qui se spécialise dans le crédit et qu’il serait inéquitable envers l’ensemble de la clientèle qu’elle dessert qu’elle continue de faire crédit à de tels clients.
OC/ACEF et UC proposent que la possibilité de renégocier une entente de paiement soit explicitée dans les conditions de service.  La preuve a démontré
 que Gazifère offre cette possibilité aux clients.  Cependant, il ne nous apparaît ni opportun ni souhaitable d’en faire état dans les conditions de service.  Comme l’a souligné le témoin de Gaz Métro
, le message à transmettre à la clientèle, d’abord et avant tout, c’est qu’elle doit payer les factures à la date d’échéance et non qu’elle peut renégocier, sur une période indéfinie, des ententes de paiement qu’elle ne respecte pas.  
CHAPITRE 10

Plaintes

Dans le cadre de leur proposition initiale, les distributeurs n’avaient pas prévu de Chapitre 10.  Le texte proposé à l’origine a finalement été intégré dans un chapitre distinct intitulé « Plaintes ».  Ce texte vise à informer le client, d’une part, que les conditions de service sont soumises à la procédure d’examen des plaintes mise en place par Gazifère et approuvée par la Régie et, d’autre part, qu’en cas de désaccord avec l’application de l’une de ces conditions, il peut recourir à cette procédure pour formuler une plainte.

De plus, le texte proposé par les distributeurs réfère spécifiquement à la Loi sur la Régie de l’énergie relativement à la compétence de la Régie en matière de plaintes.

Dans le premier volet de sa proposition, OC/ACEF suggère que la procédure d’examen des plaintes de Gazifère, décrivant chacune des étapes de la procédure ainsi que les modalités y afférentes, soit intégrée aux conditions de service.  Le second volet de sa proposition vise la diffusion de la procédure d’examen des plaintes afin de s’assurer de son accessibilité pour le client.  À cet égard, OC/ACEF juge que la diffusion de cette procédure sur le site Internet des distributeurs ainsi que l’envoi d’un dépliant aux clients par ceux-ci, à chaque année, ne constituent pas des moyens de diffusion suffisants.  Elle soumet que certains clients, insatisfaits des réponses obtenues du service à la clientèle dans le cadre de la première étape de la procédure, ne seraient pas informés de la seconde étape et donc de la possibilité de s’adresser à un second palier, soit le responsable des communications dans le cas de Gazifère
.
Lors de son témoignage, le témoin d’OC/ACEF a proposé, à titre d’exemples, que cette procédure soit mentionnée lors de conversations téléphoniques avec la clientèle ou qu’un dépliant décrivant la procédure soit remis à tout nouveau client lorsqu’il conclut un contrat avec les distributeurs
.  Selon OC/ACEF, cette diffusion devrait s’effectuer de façon continue suite à la conclusion du contrat
.
Gazifère ne peut souscrire à la proposition de OC/ACEF pour les motifs suivants qui ont été exposés en preuve
 :

· Tel que prévu par l’article 87 de la Loi sur la Régie de l’énergie, sa procédure d’examen des plaintes a été approuvée par la Régie aux termes de la décision D-98-25 à la suite d’une audience publique dans le cadre du dossier R-3392-97.

· Conformément à l’article 89 de cette loi, elle transmet annuellement à tous ses clients un feuillet d’information décrivant cette procédure et indiquant le recours qu’ils peuvent exercer auprès de la Régie en vertu de cette loi.

· Sa procédure d’examen des plaintes apparaît sur son site Internet, dans les deux langues, et est facilement accessible, tel que l’a d’ailleurs reconnu le témoin d’OC/ACEF
.

· Elle transmet systématiquement le feuillet d’information décrivant cette procédure à tous ses nouveaux clients au moment de la conclusion du contrat, tel que le suggère OC/ACEF.

· Les représentants du service à la clientèle informent les clients de la procédure de plaintes dans le cas où ceux-ci manifestent une insatisfaction.
· Dans le cas où le client estime qu’il n’a pas obtenu du service à la clientèle une réponse satisfaisante à sa demande dans le cadre du premier palier de la procédure, le représentant du service à la clientèle dirige le client vers le deuxième palier en l’informant de la possibilité d’adresser une plainte écrite au directeur des communications de Gazifère et l’assiste, sur demande, dans la formulation de sa plainte
.

· Le client sera informé de l’existence de la procédure d’examen des plaintes et de son droit d’y recourir en vertu de l’article 10.1 des conditions de service proposées, tel que souhaité par OC/ACEF.

· Le site Internet de la Régie comprend une section complète sur les plaintes.
Pour ces motifs, nous soumettons qu’il n’est pas opportun ni nécessaire que la procédure à  suivre pour formuler une plainte soit reproduite dans les conditions de service puisque le client est amplement et adéquatement informé de cette procédure qui est déjà largement diffusée. Nous demandons donc à la Régie de rejeter la proposition de OC/ACEF en ce sens.

Quant à UC, elle propose que le Chapitre 10, dont le titre serait « Plaintes et pouvoirs de la Régie », porte plutôt sur les pouvoirs de la Régie en matière d’application des conditions de service et qu’il y soit précisé plus particulièrement que la Régie a le pouvoir d’imposer aux distributeurs, à sa discrétion, les sanctions ou pénalités qu’elle juge raisonnables dans le cas où ceux-ci ne respecteraient pas les conditions de service. 
Selon UC, l’instauration d’un régime de pénalités dans les conditions de service « constituerait un puissant incitatif pour que les distributeurs voient à appliquer avec toute la diligence requise les conditions de service sanctionnées par la Régie ». UC affirme même que seul un régime de pénalités assurerait l’application diligente des conditions de service par les distributeurs
.  
Nous considérons que cette affirmation est dénuée de fondement.  D’abord, Gazifère a fait l’objet d’un nombre très restreint de plaintes au fil des années, ce qui dénote assurément un haut niveau de satisfaction de la part de sa clientèle.  D’autre part, elle a toujours assuré un traitement efficace et diligent des plaintes qui lui ont été présentées.  Nous soumettons qu’aucun fait n’a été mis en preuve pour démontrer une quelconque problématique quant à l’application diligente des conditions de service par Gazifère envers sa clientèle.  Le témoin de UC a lui-même reconnu que, selon l’expérience passée, il n’y avait pas vraiment de situations problématiques pour lesquelles il y aurait lieu d’imposer des sanctions aux distributeurs
.  Dans ces circonstances, le problème dont fait état UC pour justifier sa proposition est inexistant.

Le témoin de UC a souligné que cette proposition était formulée à titre préventif afin de mettre en place des incitatifs visant à éviter des problèmes futurs. Il est important de rappeler que la qualité du service à la clientèle de Gazifère est évaluée annuellement au moyen d’indices approuvés par la Régie et que sa performance à cet égard est prise en considération dans le cadre de l’application de son mécanisme incitatif qui a également été approuvé par la Régie. Il est donc indéniable que Gazifère a déjà un incitatif commercial important à maintenir une qualité de service adéquate.  

D’autre part, afin d’étayer sa proposition, UC suggère que les distributeurs devraient subir des sanctions au même titre que les clients et elle illustre sa position en donnant comme exemple le supplément de recouvrement.  Or, tel que l’a exposé en preuve le témoin de Gaz Métro
, un supplément de recouvrement ne constitue pas une sanction.  Il vise à faire payer par les clients responsables les coûts de financement et de recouvrement des sommes impayées par ces derniers à la date limite de paiement plutôt que de les faire supporter par l’ensemble des clients.  Le supplément de recouvrement constitue une condition qui est au bénéfice de l’ensemble de la clientèle de Gazifère et non de ses actionnaires.  En conséquence, cet argument de UC nous apparaît mal fondé.  Quant aux autres obligations du client prévues dans les conditions de service proposées, outre l’obligation de payer pour le service reçu, aucune conséquence assimilable à une sanction, une amende ou une pénalité n’y est rattachée.  En effet, puisque ces conditions visent à aider Gazifère à mieux desservir ses clients, leur non respect aura un impact sur le service que les clients recevront.  Il est donc inexact de prétendre que les propositions des distributeurs incluent plusieurs dispositions qui prévoient des sanctions en cas de défaut
.
UC suggère que le pouvoir d’imposer des sanctions monétaires doit figurer dans les conditions de service pour que la Régie puisse s’en prévaloir puisque ce pouvoir n’est pas prévu dans la Loi sur la Régie de l’énergie
.  Or, les pouvoirs de la Régie en matière de plaintes sont énoncés aux articles 98 et 101 de cette loi et les conditions de service ne peuvent lui conférer de pouvoirs.  Ses pouvoirs émanent exclusivement des dispositions de la loi et la Régie ne peut, par le biais des conditions de service, « faire de la législation » comme l’a laissé sous-entendre le témoin de UC lors de l’audience
.  C’est d’ailleurs la raison pour laquelle l’article 10.1 proposé par Gazifère réfère à la compétence de la Régie en matière de plaintes concernant l’application des conditions de service en précisant que cette compétence est exercée selon la Loi sur la Régie de l’énergie.

Pour ces seuls motifs, nous soumettons que la Régie ne peut accueillir favorablement la proposition de UC.

Par ailleurs et sans atténuer le fondement et la portée des arguments qui précèdent, nous soumettons que UC a omis de prendre en considération les impacts qui pourraient résulter de l’imposition du régime de sanctions qu’elle propose.  En effet, selon sa proposition, les sanctions monétaires seraient à la charge des actionnaires de Gazifère et se traduiraient donc par un risque additionnel pour l’entreprise.  Dans ces circonstances, il nous apparaît tout à fait irréaliste de concevoir que les actionnaires d’une entreprise de services comme Gazifère ne souhaiteraient pas se prémunir contre un tel risque afin d’éviter de subir des sanctions monétaires.  Or, la proposition de UC ne prend pas en considération le fait que, suite à l’instauration d’un tel régime de sanctions, les distributeurs mettraient en place des mesures de contrôle de la qualité plus strictes et plus coûteuses afin de se protéger contre d’éventuels manquements et d’éviter les sanctions monétaires y afférentes.  Il va sans dire qu’il y a un coût associé à la proposition de UC puisque la mise en place de telles mesures aurait un impact évident sur le coût de service et qu’elles seraient payées par l’ensemble de la clientèle, tel que l’a d’ailleurs reconnu le témoin de UC en ajoutant que cette situation constitue une problématique
.
D’autre part, dans l’éventualité, utopique il va sans dire, où il n’y aurait pas de mesures de prévention mises en place par Gazifère, il y aurait augmentation du risque de l’entreprise et Gazifère devrait considérer ce risque additionnel dans l’établissement du taux de rendement, comme l’a d’ailleurs reconnu le témoin de UC.
En fin de compte et tel que l’a démontré la présentation de Gaz Métro sur les impacts d’un tel régime de sanctions
, peu importe à qui les amendes seraient destinées, le coût de service serait appelé à augmenter.  La proposition de UC n’est donc pas favorable à la clientèle.  Cette conséquence va également à l’encontre du second volet de la proposition de UC selon lequel une sanction monétaire ne pourrait en aucun cas être refilée à l’ensemble de la clientèle
.
Mise en œuvre des conditions de service
Nous soumettons que, selon la preuve
, la Régie devra prendre en considération les faits suivants relativement à la mise en œuvre des conditions de service par Gazifère suite à la décision finale qu’elle rendra dans le présent dossier :
· Sans présumer de cette décision, certaines conditions de service nécessiteront des changements informatiques et/ou administratifs à l’interne.

· Considérant le changement à court terme du système d’information clients de Gazifère, cette dernière privilégie la mise en place des conditions de service en un seul temps plutôt que de façon progressive.

· Gazifère évalue à 22 mois le délai d’implantation de ce système à partir de la décision de la Régie à l’égard de ce projet (à noter que la décision a été rendue le 31 août 2007), ce qui fait en sorte que, selon l’échéancier actuel, le système serait implanté en juin 2009.

· Suite à la décision finale de la Régie dans le présent dossier, Gazifère évalue un délai variant de 6 mois à 1 an pour procéder aux activités de programmation du système informatique reflétant les conditions de service qui seront approuvées.

· Considérant les impacts tarifaires associés à l’application de certaines conditions de service et les modifications à apporter au texte des Tarifs suite à l’adoption des conditions de service, l’entrée en vigueur des conditions de service devra être précédée d’une décision de la Régie dans le cadre d’un dossier tarifaire.
Le tout respectueusement soumis
	
	Montréal le 19 septembre 2007 

______________________________________________

Miller Thomson Pouliot, sencrl
Procureurs de Gazifère Inc.


1106283_2.DOC
� L.R.Q., c. R-6.01.


� Notes sténographiques (« N.S. »), volume 1, pages 178 et 179 (facteur multiplicateur), N.S., volume 16, pages 46 et 47 (institution) et GI-3, document 1.1, page 4.


� N.S., volume 1, page 179.


� N.S., volume 1, page 179.


� N.S., volume 1, page 179.


� N.S., volume 16, pages 47 et 67 à 69.


� L.R.C., 1985, chapitre E-4.


� L.R.C., 1985, chapitre W-6.


� N.S., volume 1, pages 31 à 37 et 182.


� L.R.Q., c. C-44.


� GI-6, document 1, page 2, réponse 1 F).


� N.S., volume 1, pages 37 à 40, 66, 182 et 190.


� GI-6, document 1, page 2, réponse 1 E).


� BAUDOIN et JOBIN, Les Obligations, 6e édition, Les Éditions Yvon Blais Inc., pages 353 et suivantes.


� N.S., volume 2, page 188.


� N.S., volume 1, pages 211 et 212 et GI-6, document 1, page 2, réponse 1 D).


� N.S., volume 1, pages 39, 67 à 72 et 190.


� N.S., volume 1, page 134.


� N.S., volume 1, pages 180, 181 et 185, GI-1, document 2, page 3, réponse à l’engagement no. 5 et GI-6, document 1, page 4, réponse 2 F).


� N.S., volume 1, page 204.


� N.S., volume 6, pages 182 à 185.


� N.S., volume 1, pages 38 à 41.


� N.S., volume 2, page 165.


� N.S. volume 2, page 169.


� N.S. volume 2, pages 180 et 181.


� GI-1, document 2, pages 2 et 3, réponse à l’engagement no. 4.


� N.S. volume 2, page 186.


� GI-1, document 2, pages 1 et 2, réponse à l’engagement no. 2 et GI-1, document 3, page 2, réponse à l’engagement no. 9.


� GI-3, document 1.1, page 6.


� GI-3, documents 1 et 1.1.


� N.S., volume 3, pages 94 à 100.


� N.S., volume 3, pages 109 à 116.


� N.S., volume 3, page 110.


� GI-1, document 3, page 1, réponse à l’engagement no. 6.


� N.S., volume 3, pages 96 et 97.


� GI-1, document 3, page 1.


� GI-3, document 1.1 et N.S., volume 16, pages 48 et 49.


� N.S., volume 16, pages 49 et 50.


� N.S., volume 16, page 72.


� N.S., volume 4, pages 156 à 158.


� N.S., volume 6, pages 191 et 201 et N.S., volume 16, pages 50 et 51.


� N.S., volume 16, pages 50 à 52.


� N.S., volume 4, pages 119 à 121.


� N.S., volume 6, page 194.


� N.S., volume 4, pages 122 et 123.


� N.S., volume 6, pages 30 et 31.


� N.S., volume 4, pages 124 et 125.


� N.S., volume 6, pages 164 à 166.


� N.S., volume 4, pages 125 et 126.


� L.R.Q., c. R-8.1.


� N.S., volume 4, pages 127 à 131.


� SCGM-6, document 15, réponse à l’engagement 15, page 3 de la décision.


� GI-6, document 1, réponse 33 A.


� L.R.Q., c. P-39.1.


� N.S., volume 1, pages 179 et 180.


� N.S., volume 6, pages 195 à 197.


� N.S., volume 6, pages 197 à 199.


� N.S., volume 6, page 197.


� GI-3, document 1, page 11.


� N.S., volume 6, pages 188 à 190.


� GI-3, documents 1 et 1.1 et N.S., volume 16, page 49.


� GI-3, document 1, pages 12 et 13.


� N.S., volume 4, pages 158 à 166 et N.S., volume 6, pages 200 et 201.


� N.S., volume 4, pages 166 à 170.


� N.S., volume 6, pages 191 et 192 et GI-6, document 1, page 20, réponse 15 A.


� N.S., volume 6, pages 130 à 138.


� N.S. volume 7, page 161.


� Ordonnance G-272 et Décision D-92-30.


� GI-3, documents 1 et 1.1.


� DORS/86-131.


� N.S., volume 8, pages 111 à 128.


� N.S., volume 16, pages 52 à 54 et pages 91 à 93.


� N.S., volume 16, pages 91 et 92.


� N.S., volume 8, pages 115 et 116.


� SCGM-4, document 3, page 3, acétate 5.


� N.S., volume 16, pages 92 et 93.


� N.S., volume 12, pages 71 à 75.


� FCEI-5.4, page 2, GI-3, document 1.1, article 5.3.2 et N.S., volume 16, pages 52 et 53.


� GI-1, document 1.6, article 5.3.2.


� FCEI-5.4, page 2.


� FCEI-5.4, article 5.3.3 et GI-1, document 1.6, article 5.3.3.


� N.S., volume 8, pages 33, 34 et 115 et SCGM-4, document 3, page 4.


� N.S., volume 8, pages 55 à 57 et SCGM-4, document 3, page 4, acétate 7.


� N.S., volume 8, pages 103, 104, 115 et 118 et GI-6, document 1, page 30, réponse 24 A).


� N.S., volume 8, pages 100 à 103 et 126.


� GI-6, document 1, page 3, réponse 24 A).


� GI-3, documents 1 et 1.1.


� N.S., volume 9, page 51.


� N.S., volume 9, pages 53 et 54.


� N.S., volume 16, pages 74 et 75.


� N.S., volume 9, pages 54 et 55.


� N.S., volume 9, page 56.


� N.S., volume 12, pages 75 à 77 et SCGM-4, document 4, page 4.


� N.S., volume 9, pages 57 à 60.


� GI-1, document 8, page 1, réponse à l’engagement no. 1.


� N.S., volume 9, pages 69 à 71.


� N.S., volume 9, pages 59 et 72.


� N.S., volume 9, pages 59 et 72.


� N.S., volume 9, pages 37 à 40 et 64.


� N.S., volume 16, pages 38, 39, 66 et 67.


� N.S., volume 10, page 76.


� N.S., volume 10, page 92, volume 11, pages 207 et 208 et N.S., volume 16, pages 58 à 60.


� GI-1, document 8, page 1 de 2, réponse à l’engagement no 1 et N.S., volume 16, page 78.


� N.S., volume 16, pages 81 et 82.


� GI-4, document 1, page 8, réponse 12.1.


� N.S., volume 10, page 82.


� GI-1, document 5.1, page 1 de 1 et N.S., volume 10, pages 81, 82, 146 et 147.


� N.S., volume 11, page 214.


� N.S., volume 11, pages 210, 211 et 214 à 216.


� N.S., volume 11, page 209.


� N.S., volume 10, pages 137 à 143.


� N.S., volume 10, page 131.


� N.S., volume 11, pages 222 et 223.


� GI-6, document 1, page 35, réponse 30.


� N.S., volume 10, pages 82 à 84.


� N.S., volume 10, page 134.


� N.S., volume 10, pages 85 et 86 et GI-6, document 1, page 36, réponse 31 B).


� N.S., volume 10, pages 87, 88 et 105 à 107 et N.S., volume 11, page 225.


� GI-6, document 1, page 37, réponse 31 G).


� N.S., volume 10, page 106 et N.S., volume 11, pages 223 et 224.


� N.S., volume 10, pages 106 à 108.


� GI-3, documents 1 et 1.1, et Ordonnance G-168, telle que modifiée par les Décisions D-90-31 et D�93�51.


� L.R.Q., chapitre R-6.


� N.S., volume 12, page 57, GI-1, document 5, page 2 et N.S., volume 13, pages 309 à 311.


� N.S., volume 12, page 55.


� N.S., volume 12, pages 23 et 24.


� GI-1, document 8, pages 1 et 2, réponse à l’engagement no. 2.


� L.R.C. 1985, ch. 1 (5e supplément).


� C.R.C., 1978, ch. 945.


� Circulaire d’information 82-2R2-Dispositions législatives relatives au numéro d’assurance sociale et établissement des feuilles de renseignements, 20 novembre 1992, page 2.


� GI-6, document 1, page 38, réponse 32 B).


� N.S., volume 11, pages 155 à 158.


� SCGM-6, document 15.


� N.S., volume 12, pages 46 à 49.


� N.S., volume 12, pages 22, 23, 29 et 35 à 40 et GI-1, document 5, page 1.


� N.S., volume 12, pages 42 à 44.


� N.S., volume 12, page 29.


� N.S., volume 12, pages 29 et 62.


� N.S., volume 12, page 44.


� N.S., volume 11, pages 35 et 121 à 128.


� N.S., volume 12, pages 29 et 30 et N.S., volume 11, pages 128 à 132.


� L.R.C., 1985, c. B-3.


� L.R.C., 1985, c. C-36.


� BOUCHER, B. et FORTIN, Y., Loi sur la faillite et l’insolvabilité : Une perspective québécoise de la jurisprudence canadienne, Thomson Carswell, Tome 1, art. 65.1.


� Re Cosgrove-Moore Bondery Services Ltd of the City of Toronto, 48 O.R. (3d) 540 (Ont. C. S. J.).


� 298542 Canada Inc. c. Hydro-Québec, EYB 1996-85058 (C.S.)


� ROBICHAUD, A., Les résiliations et cessions de contrats en vertu de la LFI et de la LACC à la suite des amendements découlant du nouveau chapitre 47 (Projet de Loi C-55), 2006, conférencier De Grandpré Chait, Institut canadien.


� Re Engineered Fibres Inc., REJB 2003-43919 (C.S.)


� Houlden and Morawetz, Bankruptcy and Insolvency Act of Canada, 3rd Edition, Thomson Carswell, Vol. 1, section 65.1.


� Re 728835 Ontario Ltd., [1998] O.J. No. 2272. (Ont. C. A.)


� BENOIT, P. (et autres), Le concept du fournisseur essentiel et l’incidence sur les autres créanciers : ce que vous devez savoir, 2005, Conférencier Gowling Lafleur Henderson, Institut Canadien.


� DESLAURIERS, J., Loi sur la faillite et l’insolvabilité, Alter Ego, 2004, Wilson et Lafleur, art. 57.


� Houlden and Morawetz, Bankruptcy and Insolvency Act of Canada, 3rd Edition, Thomson Carswell, Vol. 1, section 65.1.


� Re Advanced Wing Technologies Corp., 2004 CarswellBC 372 (B.S.C.S.)


� Potato Distributiors Inc. c. Eastern Trust Co. (1955), 35 C.B.R. 161 (P.E.I. C.A.)


� In Re Thomson Knitting Co., (1925) 5 C.B.R. 489. (Ont. S.C.)


� GI-6, document 1, réponses 34 C) et D).


� N.S., volume 12, page 24.


� N.S., volume 11, pages 40 à 47 et N.S., volume 12, page 30.


� GI-1, document 6, page 1, Décision D-90-68.


� N.S., volume 11, pages 195 à 197.


� N.S., volume 11, pages 52 à 54 et N.S., volume 12, pages 30 et 31.


� N.S., volume 12, pages 24 et 25.


� SCGM-4, document 6, page 16.


� N.S., volume 12, page 33.


� N.S., volume 13, pages 83 et 84.


� N.S., volume 13, pages 274 à 276 et GI-6, document 1, réponse 38 A).


� N.S., volume 14, page 94.


� N.S., volume 14, page 98.


� N.S., volume 14, pages 51 et 96 à 99.


� N.S., volume 13, pages 84 à 86.


� L.R.Q. chapitre M-37.


� GI-1, document 7, pages 1 et 2, réponse à l’engagement no. 17.


� N.S., volume 13, pages 297 et 298 et GI-6, document 1, page 46, réponse 39 C).


� N.S., volume 16, pages 64 et 65 et GI-1, document 7, page 2, réponse à l’engagement no. 18.


� N.S., volume 13, pages 299 à 301 et GI-1, document 7, page 3, réponse à l’engagement no. 19.


� GI-3, document 1.1, page 29 et N.S., volume 16, pages 65 et 66.


� Ordonnances G-381, pages 65 et 66, G-385, page 94 et G-468, pages 12 et 13.


� N.S., volume 14, pages 119 à 121 et FCEI-5.7, page 2.


� OC/ACEF-2, document 5, page 8, acétate 15.


� N.S., volume 14, pages 112 et 113.


� N.S., volume 13, page 283.


� N.S., volume 13, pages 280 à 283.


� N.S., volume 13, page 282.


� [2004] 3 R.C.S. 285, page 12.


� N.S., volume 14, page 52 et pages 65 et 66.


� N.S., volume 14, page 77.


� N.S., volume 13, page 273.


� N.S., volume 13, pages 124 et 125.


� N.S., volume 15, pages 17 et 18.


� N.S., volume 15, page 17.


� N.S., volume 15, page 30.


� N.S., volume 15, pages 163 à 165.


� N.S., volume 15, pages 19 et 22.


� N.S., volume 15, page 166.


� UC-2.5, page 6, paragraphe 7 et N.S., volume 15, page 38.


� N.S., volume 15, pages 69 et 70.


� SCGM-4, document 9, pages 3 et 4.


� UC-2.5, page 2, paragraphe 12.


� N.S., volume 15, pages 36 et 57 et UC-2.5, page 4, paragraphe 37.


� N.S., volume 15, page 70.


� N.S., volume 15, page 81.


� SCGM-4, document 9, pages 5 et 6.


� UC-2.5, page 5, paragraphe 42.


� N.S., volume 16, pages 163 à 175.





